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ÉDITO

Chaque année, le rapport d’activités de la Commu-
nauté de communes Roussillon Conflent est l’occa-
sion de faire le bilan des actions et des projets portés 
par notre collectivité sur l’année écoulée.

Rendu obligatoire par la loi du 12 juillet 1999 relative 
au renforcement de la coopération intercommunale, 
ce document répond à une exigence de transparence 
de l’action publique en même temps qu’elle permet à 
chacun de mieux appréhender le fonctionnement de 
notre Communauté de communes, son organisation 
et les compétences qu’elle anime au quotidien sur les 
16 communes du territoire. 

L’année 2021 aura été marquée par deux faits majeurs.

Interne d’abord. Dès le début de la mandature, j’ai 
souhaité conduire un audit organisationnel et financier 
afin de rendre l’action de nos services plus efficaces. 
La nouvelle organisation qui en découle et qui vous 
est présentée dans ce document est effective depuis 
le 12 juillet 2021.

Externe ensuite. Comme l’an dernier, l’exercice 2021 
a été marqué par la crise sanitaire. Confinement, 
protocole sanitaire, pass vaccinal  : l’activité de nos 
services, et notamment ceux qui accueillent du 
public, a dû s’adapter continuellement à ce contexte 
changeant. La création en quelques jours d’une 
antenne de vaccination communautaire à Ille sur 
Têt est l’exemple même de notre capacité à nous 
mobiliser, à nous organiser pour proposer un service 
public utile, concrêt et de qualité. 

Un engagement et une exigence que l’on retrouve 
au travers de l’ensemble des actions portées par les 
agents de Roussillon Conflent et dont vous trouverez 
dans ce rapport d’activités les principaux temps forts.

Bonne lecture.

William BURGHOFFER
Président de la Communauté de 
communes Roussillon Conflent
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LISTE DES 
ABRÉVIATIONS

Ademe : agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

ADS : application du droit des sols

ALSH : accueil de loisirs sans hébergement

AMAI : assistants maternels agréés indépendants

ANAH : agence nationale de l’habitat

ANTS : agence nationale des titres sécurisés

ATEC : associations temporaires d’enfants citoyens

BAFA : brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur

CAF : caisse d’allocations familiales

CARSAT LR : caisses d’assurance retraite et de la santé au travail du 
Languedoc-Roussillon

CDD / CDI : contrat à durée déterminée / indéterminée

CFE : cotisation foncière des entreprises

COSD : comité des œuvres sociales départemental

CPAM : caisse primaire d’assurance maladie

CRTE : contrat de relance et de transition écologique

CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

DDTM : direction départementale des territoires et de la mer

DETR : dotation d’équipement des territoires ruraux

DGFIP : direction générale des Finances publiques

EAJE : établissement d'accueil du jeune enfant

EHPAD : établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

EPCI : établissement public de coopération intercommunale

ETP : équivalent temps plein

FCTVA : fonds de compensations de la taxe sur la valeur ajoutée

FPIC : fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales

GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

IFER : imposition forfaitaire des entreprises de réseaux

MSA : mutualité sociale agricole

OCMACS : opération collective de modernisation de l’artisanat, des 
commerces et des services

OTI : office de tourisme intercommunal

PACS : pacte civil de solidarité

PNR : parc naturel régional
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PSCEJ : prestation de service contrat enfance et jeunesse

RNU : règlement national d’urbanisme

SADI : schéma d’accueil et de diffusion de l’information

SCOT : schéma de cohérence territoriale

SMCGS : syndicat mixte Canigó Grand Site

SEM : société d’économie mixte

SMTBV : syndicat mixte de la Têt - bassin versant

SPL : société publique locale

SYDETOM : syndicat départemental de transport, de traitement et de 
valorisation des ordures ménagères et déchets assimilés

TASCOM : taxe sur les surfaces commerciales

TEOM : taxe d'enlèvement des ordures ménagères

TEST : travail emploi solidaire de la Têt

TVA : taxe sur la valeur ajoutée

UDSIS : union départementale scolaire et d’intérêt social
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1 Montalba le Château
Maire : Marie MARTINEZ 

  11 Cami d’Ille 66130 Montalba le Château
  04 68 84 77 88
  commune-montalba-le-chateau@orange.fr
   Marie MARTINEZ 

Alexis SIRE (suppléant)

2 Bélesta
Maire : Frédéric BOURNIOLE 

  1 place de la mairie 66720 Bélesta
  04 68 84 51 73 
  mairie.belesta66@orange.fr
   Frédéric BOURNIOLE 

Jean-Michel MAILLOLES (suppléant)

3 Ille sur Têt
Maire : William BURGHOFFER

  107 bis avenue Pasteur 66130 Ille sur Têt 
  04 68 84 73 12
  mairie@ille-sur-tet.com
   WilIiam BURGHOFFER 

Claude AYMERICH 
Françoise CRISTOFOL 
Alain DOMENECH 
Jean-Philippe  
LECOINNET

Naïma METLAINE 
Caroline PAGES 
Jérôme PARRILLA
Danielle POUDADE

4 Néfiach
Maire : Patrice VILA

  2 place Antonin Vails 66170 Néfiach 
  04 68 57 35 37
  mairie@nefiach.com
   Patrice VILA 
Catherine BARNOLE

5 Millas
Maire : Jacques GARSAU 

  Place de l’Hôtel de Ville 66170 Millas 
  04 68 57 35 03 
  mairie@millas.com.fr
   Jacques GARSAU  
Monique BOHER 
Nathalie  
ESCALAIS- 
VERGNETTES

Laurence NOGUERA 
Dominique NOGUES 
Claude PERSON
Vivien PETIT

6 Corneilla la Rivière
Maire : René LAVILLE

  1 rue de la Poste 66550 Corneilla la Rivière
  04 68 57 34 25
  secretariat1@corneillalariviere.fr
   René LAVILLE  
Guy LAFFORGUE 
France PROFFIT

1

2

3

4 5
6

7
8

91011

12

13
14

16

15

ROUSSILLON 
CONFLENT
en 2021

16 communes

38 conseillers 
communautaires
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7 St Féliu d'Amont
Maire : Robert OLIVE

  Rue de la Mairie 66170 St Féliu d’Amont 
  04 68 57 80 70
  mairie.saint-feliu-damont@orange.fr
   Robert OLIVE  

Florence BAPTISTE

8 Corbère les Cabanes
Maire : Gérard SOLER

  13 rue Pomarola 66130 Corbère les Cabanes
  04 68 84 80 06
  mairie.corbere-les-cabanes@wanadoo.fr
   Gérard SOLER 
Monique SURJUS

9 Corbère
Maire : Joseph SILVESTRE 

  3 rue de la Mairie 66130 Corbère
  04 68 84 80 28
  corbere.mairie@orange.fr
   Joseph SILVESTRE 

Ali HARIBOU

10 St Michel de Llotes
Maire : Jean-Claude SOLÈRE

  Veinat de l’Escole 66130 St Michel de Llotes 
  04 68 84 73 27
  mairie-saintmichel@orange.fr
   Jean-Claude SOLÈRE 
Philippe GATEU (suppléant)

11 Bouleternère
Maire : Pascal TRAFI

  6 bis Cami Réal 66130 Bouleternère
   04 68 84 72 74 
  accueil@bouleternere.fr
   Pascal TRAFI  
Claude COSTE

12 Rodès
Maire : Marc BIANCHINI

  El Carrer Gran 66320 Rodès
  04 68 05 81 09
  mairie-rodes@orange.fr
   Marc BIANCHINI 
Pierre ROMERO

13 Glorianes
Maire : Céline DRAGUÉ

  Le Village 66320 Glorianes 
  04 68 05 87 82
  mairie-glorianes@orange.fr 
   Céline DRAGUÉ 
Ketty SOLATGES (suppléante)

14 Boule d'Amont
Maire : Claudine BOTEBOL

  El Montado 66130 Boule d’Amont  
  04 68 84 87 87 
  mairie.bouledamont@orange.fr 
   Claudine BOTEBOL  
Yann OHEIX (suppléant)

15 Casefabre
Maire : Claude GOMEZ

  Le Village 66130 Casefabre
  04 68 84 75 92
  mairiecasefabre@orange.fr
   Claude GOMEZ 
Jean-Jacques VINCENT (suppléant)

16 Prunet et Belpuig
Maire : Benoit BONACAZE

  La Trinité 66130 Prunet et Belpuig
  04 68 39 44 22
  commune-prunet-et-belpuig@orange.fr
   Benoit BONACAZE  
Françoise DESSEAUX (suppléante)
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1 ORGANISATION

1.1. Les compétences

Compétences obligatoires
• Aménagement de l’espace pour la conduite 

d’actions d’intérêt communautaire

• Actions de développement économique :

 > Gestion de zones d’activités 
économiques

 >  Politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales

 > Promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme

• Collecte et traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés

• Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations

• Création, aménagement, entretien et gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux

Compétences facultatives
• Fourrière animale

• Instruction des autorisations d’urbanisme

• Prestation de service et coopération local

• Construction, entretien et fonctionnement 
des équipements culturels et sportifs :

 > Création et gestion des médiathèques
 > Réalisation et gestion des équipements 

culturels et sportifs à caractère structurant
• Animation et concertation dans les domaines 

de la prévention du risque d’inondation ainsi 
que de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques

Compétences optionnelles
• Politique du logement et du cadre de vie en 

faveur des personnes défavorisées

• Protection et mise en valeur de 
l’environnement :

 > Réhabilitation des anciennes décharges 
déclarées d’intérêt communautaire

 > Développement maîtrisé et concerté 
des énergies renouvelables

• Action sociale d’intérêt communautaire 
en faveur de l’enfance et la jeunesse :

 > Politique de gestion de la Petite Enfance, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, 
notamment par la gestion des 
équipements d’accueil, de loisirs, 
d’information et d’orientation

 > Politique de gestion de l’Enfance 
en milieu périscolaire

 > Études, réalisation et gestion d’équipe-
ments d’intérêt communautaire destinés au 
multi-accueil de la Petite Enfance (enfants 
non scolarisés jusqu’à l’âge de 6 ans)

 > Gestion des restaurants scolaires et 
des accueils de loisirs communautaires

• Création et gestion des France services
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1.2. L'organisation politique

Le fonctionnement de la Communauté de com-
munes s’organise autour d’un organe délibérant, 
le Conseil communautaire, et d’un organe exécu-
tif, le président de l’EPCI.

Composé de 38 élus représentant les 16 com-
munes membres, le Conseil communautaire 
règle par ses délibérations les affaires liées aux 
compétences assurées par l’EPCI. En 2021, le 
Conseil s’est réuni à 6 reprises et a adopté 64 dé-
libérations.

Avant d’être soumis au vote des conseillers com-
munautaires, les dossiers sont présentés et dé-
battus en commission (Cf. p.14), en Bureau ou en 
Conférence des Maires.

1.3. Les instances de concertation

14 janvier Commission AG / Technique

25 février Bureau

2 mars Commission AG

4 mars Conseil communautaire

15 mars Commission Mutualisation

25 mars Commission AG

1er avril Bureau + Conf. des Maires

8 avril Conseil communautaire

19 mai Conférence des Maires

27 mai Conseil communautaire

29 juin Commission Mutualisation

1er juillet Conférence des Maires

8 juillet Conseil communautaire

27 août Commission Services à 
la population

16 septembre Conférence des Maires

22 septembre Conférence des Maires

29 septembre Conseil communautaire

21 octobre Commission Mutualisation

23 novembre Commission AG

25 novembre Conférence des Maires

2 décembre Conseil communautaire

9 décembre Conférence des Maires

AG :  Administration Générale & Ressources
AT : Actions Territoriales

Conseil communautaire du 08 avril - Ille sur Têt
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MAIRE

William 
BURGHOFFER

Président
Ille sur Têt

MAIRE

Jacques 
GARSAU

1er Vice-président
Millas

MAIRE

Patrice 
VILA

2e Vice-président
Néfiach

MAIRE

Pascal 
TRAFI

3e Vice-président
Bouleternère

MAIRE

René 
LAVILLE

4e Vice-président
Corneilla la Rivière

MAIRE

Marc 
BIANCHINI

5e Vice-président
Rodès

Florence  
BAPTISTE

6e Vice-présidente
St Féliu d’Amont

MAIRE

Joseph  
SILVESTRE

7e Vice-président
Corbère

MAIRE

Frédéric  
BOURNIOLE

8e Vice-président
Bélesta

MAIRE

Claudine 
BOTEBOL

9e Vice-présidente
Boule d’Amont

MAIRE

Claude 
GOMEZ

10e Vice-président 
Casefabre

MAIRE

Céline 
DRAGUÉ

11e Vice-présidente
Glorianes

MAIRE

Marie 
MARTINEZ

Montalba le Château

MAIRE

Benoit  
BONACAZE

Prunet et Belpuig

MAIRE

Jean-Claude 
SOLERE

St Michel de Llotes

Monique 
SURJUS

Corbère les Cabanes

MAIRE

Gérard 
SOLER

Corbère les Cabanes

MAIRE

Robert 
OLIVE

St Féliu d’Amont

Claude 
COSTE

Bouleternère

Ali 
HARIBOU

Corbère

Guy 
LAFFORGUE

Corneilla la Rivière

France 
PROFFIT

Corneilla la Rivière

Claude  
AYMERICH
Ille sur Têt

Françoise 
CRISTOFOL

Ille sur Têt

Alain  
DOMENECH

Ille sur Têt

Jean-Philippe 
LECOINNET

Ille sur Têt

Naïma  
METLAINE
Ille sur Têt

Caroline  
PAGES

Ille sur Têt

Jérôme  
PARRILLA
Ille sur Têt

Danielle 
POUDADE
Ille sur Têt

Monique 
BOHER
Millas

Nathalie 
ESCALAIS

-VERGNETTES
Millas

Laurence 
NOGUERA

Millas

Dominique 
NOGUES

Millas

Claude 
PERSON

Millas

Vivien 
PETIT
Millas

Catherine  
BARNOLE

Néfiach

Pierre 
ROMERO

 Rodès

1.4. Le Conseil communautaire
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1.5. Les commissions

Composées d’élus et de techniciens, les commissions sont les organes de réflexion du groupement.
Les dossiers y sont préparés collectivement avant d’être soumis au Conseil communautaire. 

Les commissions spécialisées obligatoires 

CAO - COMMISSION D’APPELS D’OFFRES

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt

Titulaires 

GARSAU Jacques 
Millas 
VILA Patrice 
Néfiach
TRAFI Pascal  
Bouleternère
LAVILLE René  
Corneilla la Rivière 
SILVESTRE Joseph 
Corbère

Suppléants 

BAPTISTE Florence  
St Féliu d’Amont
SURJUS Monique 
Corbère les Cabanes
BIANCHINI Marc  
Rodès 
BOURNIOLE Frédéric   
Bélesta 
SOLERE Jean-Claude  
St Michel de Llotes

DSP - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt

Titulaires 

GARSAU Jacques 
Millas 
VILA Patrice 
Néfiach
TRAFI Pascal  
Bouleternère
LAVILLE René  
Corneilla la Rivière 
SILVESTRE Joseph 
Corbère

Suppléants 

MARTINEZ Marie 
Montalba le Château
BOTEBOL Claudine 
Boule d’Amont
PARRILLA Jérôme  
Ille sur Têt 
GOMEZ Claude  
Casefabre 
SOLERE Jean-Claude  
St Michel de Llotes

CIID - COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt

Titulaires 

BAILBE née NOE Noëlle - Bouleternère 

LOPEZ Bruno - Corbère les Cabanes 

HARIBOU Ali - Corbère 

LORD Stéphane - Corneilla 

CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt

PERKOVIC DURAND Nathalie - Ille sur Têt 

PERSON Claude - Millas 

CAMI Patricia - Millas 

VALLIER Michel - Néfiach 

OLIVE Robert - St Féliu d’Amont 

Suppléants 

PORRA KUTENI Valérie - Bélesta 

GELI Albert - Boule d’Amont 

REIG Jacqueline - Bouleternère 

SURJUS Monique - Corbère les Cabanes 

REDO Fabienne - Corneilla 

DOMENECH Alain - Ille sur Têt 

DEDOURGE Anne-Marie - Millas 

BRAUD Charlotte - Prunet & Belpuig 

GENOT Solenn - Rodès 

GATEU Philippe - St Michel de Llotes.

14 | L’institution - Organisation



CLECT - COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt

Titulaires 

BOURNIOLE Frédéric - Bélesta
BOTEBOL Claudine - Boule d’Amont
RENON Albert - Bouleternère
GOMEZ Claude - Casefabre
HARIBOU Ali - Corbère
BRIAL Jean Pierre - Corbère les Cabanes. 
LAVILLE René - Corneilla la Rivière
PROFFIT France - Corneilla la Rivière
DRAGUE Céline - Glorianes
BURGHOFFER William - Ille sur Têt
AYMERICH Claude - Ille sur Têt 
CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt
PARRILLA Jérôme - Ille sur Têt
PAGES Caroline - Ille sur Têt
DOMENECH Alain - Ille sur Têt
GARSAU Jacques - Millas 
PERSON Claude - Millas 
NOGUES Dominique - Millas 
BOHER Monique - Millas 
VIDAL Sylvie - Millas 
MARTINEZ Marie - Montalba le Château
VILA Patrice - Néfiach 
MALLER Nathalie - Prunet et Belpuig
BIANCHINI Marc - Rodès
OLIVE Robert - St Féliu d’Amont
SOLERE Jean-Claude - St Michel de Llotes

Suppléants 

MAILLOLES Jean-Michel - Bélesta 
OHEIX Yann - Boule d’Amont 
DE JESUS Jérôme - Bouleternère 
VINCENT Jean-Jacques- Casefabre
BANACH Christophe - Corbère
LOPEZ Bruno- Corbère les Cabanes 
LAFFORGUE Guy - Corneilla 
SOLATGES Ketty - Glorianes
METLAINE Naima - Ille sur Têt 
QUINTUS Cécile - Millas 
BERDAGUE Sandrine - Montalba le Château
CHAZALMARTIN Frédérique - Néfiach 
BONACAZE Benoit - Prunet & Belpuig 
BONMARTEL Jonathan - Rodès 
BAPTISTE Florence - St Féliu d’Amont
GATEU Philippe - St Michel de Llotes.

CIAPH - COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt

Représentants de la Communauté de communes 

METLAINE Naïma - Ille sur Têt 
GARSAU Jacques - Millas 
PROFFIT France - Millas 
SILVESTRE Joseph - Corbère 
NOGUES Dominique - Millas 
CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt 

Associations ou organismes représentant 
les personnes âgées 

SEMPRE JOVES - MATEU Eliane - Corneilla la Rivière 
UNRPA - SICART Andrée - Ille sur Têt 
AMITIES ET LOISIRS - BARNOLE Catherine - Néfiach 

Associations représentant les personnes 
handicapées 

AFM TELETHON - Perpignan 
APF - Perpignan 
UNAPEI - Perpignan 
HANDISPORT - TARRIUS Jean Louis - Perpignan 

Représentants des acteurs économiques 

Força Corneilla - SCHMIDT Jacky - Corneilla la Rivière 
Boucherie Halal - HAMLAT Salima - Ille sur Têt

Représentants d’autres usagers de la ville 

Millas Bike - BONIN Jean Paul - Millas 
Château Musée de Bélesta  - BAILLS Louis - Bélesta 
Autres usagers - BADELL Sandrine - Millas
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Les commissions internes

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ACTIONS TERRITORIALES 

Président : William BURGHOFFER - Ille sur Têt 
Vice-président : GARSAU Jacques - Millas

Président : BURGHOFFER William  - Ille sur Têt 
Vice-président : TRAFI Pascal - Bouleternère

BOURNIOLE Frédéric - Bélesta 
BAPTISTE Florence - St Féliu d’A. 
SILVESTRE Joseph - Corbère 
SURJUS Monique - Corbère les C.
CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt
TRAFI Pascal - Bouleternère 
BARNOLE Catherine - Néfiach 
PROFFIT France - Corneilla la R. 
LECOINNET Jean-Philippe - Ille sur Têt 
LAFFORGUE Guy - Corneilla la R.

SOLERE Jean-Claude - St Michel de L.
BOTEBOL Claudine - Boule d’Amont 
MARTINEZ Marie - Montalba le C. 
SILVESTRE Joseph - Corbère 
SOLER Gérard - Corbère les C. 
BIANCHINI Marc - Rodès 
OLIVE Robert - St Féliu d’A.
NOGUES Dominique - Millas 
DOMENECH Alain - Ille sur Têt 
LAFFORGUE Guy - Corneilla la R.

SERVICES À LA POPULATION TECHNIQUE 

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt 
Vice-président : VILA Patrice - Néfiach

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt 
Vice-président : LAVILLE René - Corneilla la R. 

BAPTISTE Florence - St Féliu d’A. 
BOURNIOLE Frédéric - Bélesta 
SURJUS Monique - Corbère les C.
TRAFI Pascal - Bouleternère 
DRAGUÉ Céline - Glorianes
PAGES Caroline - Ille sur Têt 
BIANCHINI Marc - Rodès 
BOHER Monique - Millas 
PROFFIT France - Corneilla la R.
POUDADE Danielle - Ille sur Têt

SOLERE Jean-Claude - St Michel de L. 
BIANCHINI Marc - Rodès 
BOURNIOLE Frédéric - Bélesta 
OLIVE Robert - St Féliu d’A. 
SOLER Gérard - Corbère les C.
PERSON Claude - Millas 
AYMERICH Claude - Ille sur Têt
BARNOLE Catherine - Néfiach 
METLAINE Naïma - Ille sur Têt
TRAFI Pascal - Bouleternère

MUTUALISATION TOURISME 

Président : BURGHOFFER William - Ille sur Têt 
Vice-président : BOURNIOLE Frédéric - Bélesta 

Président :  CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt
Vice-président : GARSAU Jacques - Millas

SILVESTRE Joseph - Corbère 
BONACAZE Benoît - Prunet & B. 
SOLERE Jean-Claude - St Michel de L. 
LAVILLE René - Corneilla la R. 
BAPTISTE Florence - St Féliu d’A. 
PARRILLA Jérôme - Ille sur Têt 
TRAFI Pascal - Bouleternère 
BARNOLE Catherine - Néfiach 
GARSAU Jacques - Millas

Titulaires 
BONACAZE Benoit 
Prunet et Belpuig
BOURNIOLE Frédéric 
Bélesta
MARTINEZ Marie  
Montalba le Château
LAVILLE René 
Corneilla la Rivière
SILVESTRE Joseph 
Corbère
VILA Patrice 
Néfiach

Suppléants
AYMERICH Claude  
Ille sur Têt
BAPTISTE Florence  
St Féliu d’Amont
TRAFI Pascal  
Bouleternère
DRAGUÉ Céline  
Glorianes
BOTEBOL Claudine 
Boule d’Amont
GOMEZ Claude 
Casefabre
LORD Stéphane   
Corneilla la Rivière
SOLERE Jean-Claude   
St Michel de Llotes
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1.6. Représentation au sein des instances extérieures

Roussillon Conflent est représentée par des élus communautaires au sein des instances extérieures. 
Cette représentation fait l’objet d’un vote en Conseil communautaire. 

SYDETOM 66
Titulaires
ROIG Fernand - Corbère
SILVESTRE Joseph - Corbère

Suppléants
PARRILLA Jérôme - Ille sur Têt
PERSON Claude - Millas

SMTBV • Syndicat Mixte de la Têt
Bassin Versant
Titulaires

SOLER Gérard - Corbère les C.
DOMENECH Alain - Ille sur Têt
BIANCHINI Marc - Rodès
LAVILLE René - Corneilla la R.

Suppléants
LAFFORGUE Guy - Corneilla la R.
BARNOLE Catherine - Néfiach
GARSAU Jacques - Millas
LECOINNET Jean-Philippe - Ille sur Têt

UDSIS
GARSAU Jacques - Millas
PROFFIT France - Corneilla la R.
BIANCHINI Marc - Rodès
VILA Patrice - Néfiach

SPL • Roussillon Aménagement
GARSAU Jacques - Millas

SEM • Roussillon Aménagement
GARSAU Jacques - Millas

CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Collège Pierre FOUCHÉ à Ille sur Têt
PAGES Caroline  - Ille sur Têt

CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Collège Christian BOURQUIN à Millas
NOGUES Dominique - Millas

COMITÉ SYNDICAL SCOT 
Titulaires

PARRILLA Jérôme - Ille sur Têt
ROIG Fernand - Corbère
SURJUS Monique - Corbère les C.
DOMENECH Alain - Ille sur Têt
VILA Patrice - Néfiach
BIANCHINI Marc - Rodès
LAVILLE René - Corneilla la R.

Suppléants

GARSAU Jacques - Millas
TRAFI Pascal - Bouleternère
AYMERICH Claude - Ille sur Têt
PROFFIT France - Corneilla la R.
BARNOLE Catherine - Néfiach
LAFFORGUE Guy - Corneilla la R.
PAGES Caroline - Ille sur Têt 

COMITÉ DE RIVIÈRE • SMTBV 
DOMENECH Alain - Ille sur Têt

AGEDI POUR 2020
CRISTOFOL Françoise - Ille sur Têt

DETR • Commission consultative de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux
BURGHOFFER William - Ille sur Têt

SYNDICAT AGLY VERDOUBLE
BOURNIOLE Frédéric - Bélesta

PNR • Corbières Fenouillèdes
BOURNIOLE Frédéric (Titulaire) - Bélesta
MARTINEZ Marie (Suppléante) - Montalba le C.

PNR • Pyrénées-Catalanes
GARSAU Jacques (Titulaire) - Millas
LAVILLE René (Suppléant) - Corneilla la R.
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2 RESSOURCES HUMAINES

2.1. Les Ressources Humaines en chiffres

Au 31 décembre 2021, Roussillon Conflent compte 270 agents, soit une baisse de 1,85% par rapport à 
2020. Ramenés en équivalent temps plein, les effectifs sont en hausse avec 206 ETP en 2021 contre 191 
en 2020. Cela se traduit par une hausse de 7,8% de la masse salariale par rapport à 2020. Celle-ci s’élève 
à 7 495 577 € au 31 décembre 2021.

Cette augmentation significative s’explique en grande partie par le contexte sanitaire : en 2020, des éco-
nomies importantes avaient été réalisées grâce aux fermetures partielles des accueils de loisirs liées aux 
périodes de confinement. Ceux-ci ayant été ouverts normalement en 2021, les dépenses en personnel 
retrouvent un niveau comparable à 2019. Par ailleurs, 13 agents ont été placés toute l’année en situation 
de vulnérabilité. Leur remplacement pour permettre la continuité du service a généré une hausse des ETP 
et donc de la masse salariale.

On notera enfin qu’en 2020, 4,57 ETP sur les services Jeunesse et Restauration scolaire sont pris en 
charge par l’association TEST. Cela représente un montant de 138 497,32€.
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2.2. Organigramme de Roussillon Conflent

À la demande des élus communautaires, un audit organisationnel et financier a été mené par le cabinet 
Calia Conseil sur le premier semestre 2021. Suite à cette étude, un rapport de préconisations a été remis.
Parmi ces recommandations, le cabinet proposait une nouvelle organisation des services. Celle-ci a 
pour objectif de rendre l’action des services plus efficace et de contribuer à la réduction de la masse 
salariale du groupement. La nouvelle organisation a été validée en Conseil communautaire le 8 juillet 
2021 et est entré en vigueur le 12 juillet 2021.

Tourisme Roussillon Conflent

DIRECTIONS OPÉRATIONNELLES

PRÉSIDENT

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

RH - Gestion du personnel

RH - Dialogue social et prévention

Administration Générale

Moyens généraux

Communication

Finances

Actions communautaires

Restauration scolaire

Culture - Proximité

Aménagement & Développement

Collecte & Prévention des déchets

Petite enfance - Enfance - Jeunesse

SERVICES FONCTIONNELS

France services

Médiathèques

Développement économique

Urbanisme

Collecte des déchets

Tri & déchèterie

GEMAPI
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2.3. Les Ressources Humaines en projets

Dialogue social
Trois comités techniques ont eu lieu en 2021 
afin de :

• présenter le projet des lignes directrices de 
gestion de la collectivité

• informer du projet des lignes directrices de 
gestion définies par le Centre de gestion dans 
le cadre de la promotion interne

• communiquer les organigrammes par service 
suite aux conclusions et propositions de l’audit   
organisationnel

Mise en place des lignes directrices 
de gestion
Dans le cadre du dialogue social, le service a tra-
vaillé à la mise en place des lignes directrices de 
gestion pour l’ensemble des agents du groupe-
ment. Celles-ci poursuivent deux objectifs :

• Elles déterminent la stratégie pluriannuelle 
de pilotage des ressources humaines 
notamment en ce qui concerne le 
recrutement et la mobilité interne. 

• Elles fixent les orientations générales 
en termes d’avancements de grade, de 
nominations après concours.

Concernant la promotion interne, elle relève tou-
jours du Centre de Gestion.

Harmonisation du temps de travail et 
passage aux 1607h
Conformément à la réglementation, le groupe-
ment a travaillé sur le temps de travail des agents 
et le passage aux 1607h pour tous les services. 
Ainsi, tous les jours de repos (dits «  jour du pré-
sident ») octroyés en dehors du cadre légal et 
réglementaire qui diminuaient la durée légale de 
temps de travail en deçà des 1607h ont dû être 
supprimés. 

Ce passage aux 1607h s’est fait en concerta-
tion avec les représentants du personnel et les 
agents via leurs chefs de service pour une mise 
en application au 1er janvier 2022.

Prévention
Le service Dialogue social s’est étoffé avec le 
rattachement d’une cellule prévention. Un poste 
de chargé de prévention a été créé pour per-
mettre au service d’absorber la charge de tra-
vail. Sept assistants de prévention ont été dési-
gnés dans la collectivité pour servir de relais au 
volet prévention.

Convention pompier
La collectivité a reconduit, avec le Service Dé-
partemental d’Incendie et de Secours (SDIS), 
une convention afin de permettre à ses agents 
sapeur-pompiers volontaires de s’absenter sur 
le temps de travail pour participer aux missions 
opérationnelles ou aux formations de perfection-
nement des sapeurs-pompiers volontaires. Au-
jourd’hui, 4 agents de la Communauté des com-
munes sont concernés par cette convention : ils 
bénéficient d’autorisation spéciale d’absence à 
hauteur de 5 jours par année civile pour les mis-
sions opérationnelles, et de 5 jours par année 
civile pour les formations de perfectionnement.

Dossiers médicaux  
Au-delà de la gestion de la maladie ordinaire, un 
accompagnement individualisé des agents s’est 
poursuivi en 2021 dans le cadre de la gestion 
des dossiers médicaux.  Celui-ci a pour objectif 
de permettre à ces agents en situation de vulné-
rabilité de se maintenir dans l’emploi ou d’y «   re-
venir » à terme.

Ainsi ont été reconnus par le Comité Médical ou 
la Commission de Réforme :

• 2 agents en maladie de longue durée

• 5 agents en longue maladie

• 1 agent en maladie professionnelle

• 3 agents en accident de travail supérieur 
à 3 mois

• 3 agents en mise en disponibilité d’office pour 
raison de santé

• 7 agents à temps partiel thérapeutique
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2.4. Le comité des œuvres sociales départemental

210 agents ont adhéré au COSD en 2021.

PRESTATIONS 2021
Liste non exhaustive

Participation 
agent

Participation 
COSD

Chèques déjeuner 21 750€ 27 000€

Chèques vacances 1 470€ 630€

Coupons sport 2 340€ 780€

Places de cinéma 1 540€ 924 €

Prestations d’entraide sociale

Naissance (150 € par agent) - 1 050 €

PACS et mariages (150 € par agent) - 0 €

Rentrée scolaire (30 € par enfant) - 3 240 €

Noël des enfants (30 € par enfant) - 3 420 €

Départ en retraite (150 € par agent) - 0 €

Décès (150 € par agent) - 150 €

&Co Prestations diverses

Billeterie - 283 €

Participation aux frais de séjours des enfants - 0 €

Les adhérents bénéficient également de tarifs réduits divers : Déferlantes, Calicéo, piscines, Passtime, etc. 
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3 FINANCES
Le budget communautaire comprend le budget principal et trois budgets annexes 
liés aux compétences GEMAPI, Promotion du tourisme et au Budget Immobilier 
Locatif (BIL). Dans cette partie, seules les données du budget principal sont 
communiquées. Les budgets GEMAPI et Tourisme sont à retrouver dans leur partie 
respective (p.39 et p.65).

3.1. La section fonctionnement

Dépenses de fonctionnement
En 2021, les dépenses de fonctionnement 
s’élèvent à 13,12M€. Un budget en hausse de 
9,6% par rapport à 2020.

Toutefois, il convient de nuancer cette hausse 
par la baisse exceptionnelle des dépenses en 
2020 du fait de la crise sanitaire. 

Par ailleurs, des facteurs externes qui se sont 
imposés à la collectivité expliquent la hausse 
des dépenses  : le versement de la prime de 
précarité décidé par l’État depuis le 1er janvier 
2021 (+150 000€), l’augmentation des tarifs du 
Sydetom (+234 000€) et la hausse de la masse 
salariale liée aux agents en  situation de vulné-
rabilité (13 ETP remplacés pour un montant de 
150 000€).

1,2%1,4%

0,5%

1,2%

0,1%

13,4%

27,3%

5,5%

25,9%

10,9%

12,7%

RÉPARTITION PAR SERVICE

GEMAPI 15 853,73 €

Actions Territoriales 48 975,33 €

Collecte & Prév. des déchets 2 813 077,14 €

Urbanisme 156 153,00 € 

Dév. économique 128 694,92 €

Lecture Publique  599 151,88 € 

Jeunesse 2 961 575,57 € 

Restauration scolaire 1 373 940,34 € 

Petite Enfance 1 453 856,84 €

France Services 127 340,71 € 

Services Supports 1 180 398,84 € 

Dépenses des services 10 859 018,30 €

Subvention d’équilibre 
autres budgets 130 000,00 €

Reversement fiscalité 1 666 362,00  €

Amortissements 374 899,87  € 

Autres opérations d’ordre 91 882,27  €

 Total des dépenses de fonctionnement 

13 122 162,44 €
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Recettes de fonctionnement
Les recettes communautaires s’élèvent à 15,34M€ en 2021, soit une hausse de 5,28% par rapport à 
2020. Une augmentation significative qui s’explique par la hausse des recettes fiscales (+9,32%) et un 
retour des produits de service à un niveau comparable à 2019, avant la crise de Covid-19. 
En revanche, on observe une érosion des dotations et participations par rapport à 2020 (-10,8%). Celle-
ci est due à la suppression des allocations compensatrices de taxe d’habitation (-300k€). Ce montant 
se retrouve dans la part de TVA versée par l’État aux EPCI (Cf. Zoom sur les recettes fiscales).

Produits des services 1 148 447 €

Recettes fiscales 8 942 506 €

Dotations 
et participations * 2 608 509 €

Autres produits 
dont cessions 169 234 €

Sous-total 12 868 696 €

Amortissements 36 566 €

Report au 31/12/2019 2 430 548 €

Total des recettes de fonctionnement 

15 335 810 €

* Les dotations et participations comprennent la Do-
tation Globale de Fonctionnement (DGF), la PSCEJ, 
les dotations de compensation, les subventions de 
fonctionnement, les emplois aidés.

Zoom sur les
recettes fiscales

La réforme de la taxe d’habitation a 
privé les EPCI de ressources impor-
tantes. Cette perte est compensée 
par le reversement d’une part de 
la TVA de l’État vers les EPCI. Par 
ailleurs, les taux de la TEOM ont été 
relevés afin d’augmenter les recettes 
perçues sur cette taxe et de compen-
ser la hausse de la contribtion versée 
au Sydetom66 en 2021.
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Taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires 333 764 € 

Taxe Foncière Bâtie 603 872 € 

Taxe Foncière Non Bâtie 99 165 € 

Rôles complémentaires 1 967 € 

Part TVA  - ancienne Taxe 
d’habitation 3 037 421 €
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Rôles supplémentaires 119 338 € 

CFE 1 031 365 € 

CVAE 262 469 €

TASCOM 142 309 € 

IFER 114 662 € 

Taxe additionnelle 21 853 €

TEOM 2 819 434 €

FPIC 277 834 €

Attributions de compensation 77 053 €

Total recettes fiscales  8 942 506 €
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3.2. La section investissement

Dépenses d'investissement
0,24M€ ont été investis par le groupement en 
2021 (hors remboursement du capital et amor-
tissements). 

Ces investissements concernent principalement :

• le renouvellement des bacs de collecte

• l’acquisition d’ordinateurs pour les 
services supports

• l’audit financier et organisationnel

• les travaux de remise en état de l’Accueil de 
loisirs de Rodès

• la dématérialisation des actes d’urbanisme

Actions Territoriales 914,39 €

Collecte & Prév. des déchets 47 144,31 €

Urbanisme 28 093,78 € 

Dév. économique 4 516,98 €

Lecture Publique 2 385,95 € 

Jeunesse & restau. scolaire 53 617,42 € 

Petite Enfance 29 504,58 €

France Services 4 486,27 € 

Services Supports 71 794,66 € 

Dépenses des services 242 458,34 €

Remboursement capital 433 025,14 €

Amortissements 36 565,87 €

Sous Total 469 591,01 €

Report au 31/12 11 831,59  €

 Total des dépenses d'investissement 

723 880,94 €

1,9%

1,9%
0,4%

1,9%

29,6%

22,1%

19,4%

11,6%

12,2%

RÉPARTITION PAR SERVICE

Recettes d'investissement
Les recettes d’investissement s’élèvent à 0,63M€ 
en 2021. Elles comprennent notamment les sub-
ventions d’investissement (0,12M€) et la FCTVA 
(41,7k€) perçues en 2021. 

Dotations 41 753 €

Subventions 121 128 €

Amortissements 466 782 €

Total des recettes d'investissement 

629 664 €
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3.3. Subventions d'investissement et de fonctionnement

France Services

Guichet concerté CARSAT 2 254,54 €

Atelier inclusion numérique 
CARSAT 2 000,00 €

CARSAT  4 486,27 €

Collecte & Prévention des déchets

Soutien à la performance 
et à la communication SYDETOM 66 7 922,50  €

Enfance, Jeunesse & Restauration scolaire

Construction et équipement 
du programme de St Féliu d’Amont   

CAF      4 700,00 € 

CAF 76 204,00 €

DÉPARTEMENT    10 495,00 € 

Travaux du restaurant scolaire de Millas
DÉPARTEMENT      8 227,00 € 

ÉTAT/DETR      7 961,97 € 

Urbanisme

Acquisition du logiciel de dématérialisation 
des demandes d’autorisation d’urbanisme RÉGION 8 800,00 € 
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4 PROJETS TRANSVERSAUX

4.1. Contrat de relance et de transition écologique

Le Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) est un nouveau contrat proposé par le Gou-
vernement aux collectivités territoriales. Il est signé pour six ans et s’illustre par la collaboration entre 
l’État, les collectivités et l’ensemble des acteurs des territoires. Le CRTE doit permettre d’intégrer les 
objectifs de la transition écologique du Gouvernement dans les projets de territoire des collectivités.

Signature du CRTE de Roussillon Conflent avec le Préfet des Pyrénées Orientales à Prades le 17 décembre 2021.

Un contrat intégrateur et évolutif
Le CRTE regroupe l’ensemble des contrats si-
gnés entre l’État et les collectivités. Il a vocation 
à devenir le cadre de référence dans la mise 
en œuvre des politiques publiques. À ce titre, 
toutes les nouvelles contractualisations propo-
sées par l’État doivent s’inscrire dans le cadre 
global du CRTE.

Le CRTE bénéficie des crédits du Plan de relance, 
dont il incarne la déclinaison territoriale.

Un accompagnement sur-mesure 
des projets des collectivités
Le CRTE répond aux spécificités de chaque terri-
toire avec une approche transversale des enjeux 
liés aux transitions (écologique, démographique, 
numérique, économique). Il est élaboré avec les 
acteurs locaux. En ce sens, un appui en ingé-
nierie est prévu pour l’élaboration et le suivi des 
contrats et du projet de territoire.

Initié en juin 2021, le CRTE de Roussillon Conflent 
a été validé en Conseil communautaire le 8 juillet 
2021. Il concerne près de 200 projets portés par 
les communes du territoire et son groupement. 
Le 17 décembre 2021, Willy BURGHOFFER, 
Président de Roussillon Conflent et Étienne 
STOSKOPF, Préfet des Pyrénées Orientales, ont 
signé le CRTE de Roussillon Conflent.
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4.2. Petites villes de demain

En 2021, Ille sur Têt et Millas ont été retenues dans le cadre du programme Petites villes de demain. 
Porté par l’intercommunalité et les communes, ce programme vise à améliorer les conditions de vie 
des habitants des petites communes et des territoires alentours, en accompagnant les collectivités 
dans des trajectoires dynamiques et engagés dans la transition écologique.  

Le programme a pour objectif de renforcer les moyens des élus des villes et leurs intercommunalités de 
moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralités pour bâtir et concrétiser leurs projets 
de territoire, tout au long de leur mandat, jusqu’en 2026.

Piloté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires, le programme bénéficie de la forte mobi-
lisation de plusieurs ministères, de partenaires financeurs (Banque des territoires, ANAH, Cerema, 
ADEME), et de l’appui d’un large collectif comprenant notamment l’Association des Petites Villes de 
France (APVF). 

Le programme répond aux besoins exprimés par les collectivités sélectionnées par des solutions dif-
férenciées et adaptées à la réalité de chacune. Pour les accompagner, l’État co-finance le poste de 
chef de projet Petites villes de demain à hauteur de 75% jusqu’en 2026. Le montant restant est pris en 
charge par les communes d’Ille sur Têt et Millas

Pour piloter le programme, Fabienne DURAND a été recrutée en octobre 2021.

4.3. L’antenne de vaccination communautaire

Pour participer à la campagne de vaccination nationale contre la Covid-19, les élus de Roussillon 
Conflent ont souhaité proposer aux habitants du territoire une antenne de vaccination de proximité. 
Créée en partenariat avec le CHU (Centre Hospitalier Universitaire) de Thuir, celle-ci a ouvert ses portes 
le mercredi 3 avril à la Catalane à Ille sur Têt.

Une véritable réussite en termes d’organisation puisqu’en quelques jours, l’équipe-projet coordonnée 
par Nathalie FARRUGIA a réussi à trouver les médecins, infirmiers et bénévoles pour gérer l’antenne et 
administrer les vaccins, à organiser un standard téléphonique dédié pour la prise de rendez-vous et à 
communiquer efficacement sur les modalités de la vaccination et les publics concernés.

Une réussite également du point de vue sanitaire : avec une moyenne de 100 personnes vaccinées 
par jour d’ouverture, ce sont au total 3 500 personnes qui ont été accueillies sur l’antenne entre avril 
et décembre.
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5 COMMUNICATION

6 cartons d’invitation

57 communiqués
pour la presse locale

Une couverture de
32 002 membres
Facebook (+46%)

140 
publications

40 passages
radio, TV et web

2 dossiers
de presse

2 magazines
Hors-série - janvier
N°24 - novembre

80 affiches et flyers
sur des actions ponctuelles
(culture, jeunesse, tourisme…)

112 programmes
pour le péri et l’extra-scolaire

4 livrets «Nouveautés»
pour les médiathèques (collection DYS,
jeux, réalité augmentée, « Feel good »)

5 472
abonnés

à la page Facebook
de Roussillon Conflent

1 carte de vœux

1 rapport d’activités
distribué aux élus municipaux
des communes membres

PRINT

PRESSE

DIGITAL
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5.1. La communication autour de la crise sanitaire

Dans le contexte de crise sanitaire, la communi-
cation joue un rôle important pour transmettre 
les informations des services (modalités d’ac-
cueil, fermetures ponctuelles…) et pour interagir 
avec les usagers, notamment à travers les ré-
seaux sociaux.

L’ouverture de l’antenne de vaccination le mardi 
29 mars a fait l’objet d’une campagne de com-
munication pluri-médias à destination des usa-
gers et des mairies des communes membres  : 
communiqués de presse, passages en radio, 
affichage et web. D’avril à fin décembre, 7 cam-
pagnes ont permis de communiquer sur les mo-
dalités de vaccination sur l’antenne de Roussil-
lon Conflent (calendrier vaccinal, publics ciblés, 
rappels…).

Antenne de vaccination Roussillon Conflent 
à Ille sur Têt le 12 mai 2021

Par ailleurs, tout au long de l’année, des plans de communication intégrant affichage, web et rela-
tions presse ont été réalisés afin d’informer les usagers de l’évolution des modalités d’accueil et des 
consignes sanitaires dans les structures recevant du public, et notamment les accueils de loisirs, les 
médiathèques et France services. 
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5.2. Accompagner l’action des services

Le service Communication accompagne les 
services communautaires dans la promotion de 
leurs actions. À ce titre, il remplit une mission 
d’information auprès des usagers et de valorisa-
tion de l’action communautaire. 

On distinguera les supports réguliers (pro-
grammes jeunesse, affiches médiathèques…) 
des campagnes de communication liées à 
des projets ponctuels. Pour ces dernières, des 
campagnes pluri-médias sont mises en place  : 
création de supports «  print » (affiches, flyers, 
dépliants…), relations presse (presse locale et ra-
dio) et communication digitale (web et réseaux 
sociaux). 

En 2021, pour accompagner l’effort de la collec-
tivité au soutien des entreprises du territoire, le 
service communication a notamment travaillé 
sur la promotion du dispositif OCMACS et du 
Fonds L’OCCAL. En matière d’environnement, 
une action conjointe avec le Sydetom66 a permis 
de sensibiliser le grand public à la problématique 
du refus du tri. Dans ce cadre, une page du ma-
gazine a été subventionnée par le Sydetom66. 
On citera également la campagne de promotion 
de la Passejada Hors-série à Caladroy organisée 
par le service Tourisme.

La rentrée 
de la Com’

Pour répondre aux mieux aux 
attentes des services, des réunions 
de rentrée ont été organisées à 
l’initiative du service Communication. 

L’objectif était de faire le bilan de 
l’année écoulée, d’évoquer des pistes 
d’amélioration et de baliser l’année 
à venir en matière de besoins en 
communication. 

Entre le 10 janvier et le 15 février, 
le service a ainsi rencontré les 
responsables des services Tourisme, 
Enfance & Jeunesse, Petite Enfance, 
France services, Lecture Publique et 
Environnement.

| 31| 31



5.3. La communication digitale

En 2021, le service a poursuivi son travail sur 
la communication digitale. Comme en 2020, la 
page Facebook de Roussillon Conflent est le 
média privilégié par les usagers pour s’informer 
et intéragir avec la collectivité, notamment sur 
l’évolution des conditions d’accueil en période de 
crise sanitaire.

Tous les indicateurs sont à la hausse  : nombre 
d’abonnés (+4,7%), visites de la page (+51,3%), 
couverture (+46%). Ces bons chiffres traduisent 
l’engouement des usagers pour ce média et la lé-

gitimité qu’ils lui accordent. Ils valident également 
le projet du service qui consacre plus de temps et 
d’attention à la qualité des messages diffusés et 
à la réactivité des réponses apportées.

En revanche, le site web de la collectivité n’est 
plus au niveau : lourdeur de gestion, webdesign 
daté, fonctionnalités limités. Pour pallier à ces la-
cunes, un travail important de refonte des conte-
nus a été mené tout au long de l’année. L’objectif 
est de recentrer les contenus sur de l’informa-
tion pratique et d’en améliorer l’accessibilité.

Focus sur la communication interne
Le service Communication anime la communication interne du groupement.

En 2021, 45 notes ont été envoyées aux agents de Roussillon Conflent. Le dispositif a permis 
de communiquer efficacement sur la crise sanitaire (vaccination, protocoles sanitaires, té-
létravail, procédures d’absence…) et plus largement sur les sujets de Ressources Humaines 
(1607h, formation, mutations d’agents…). Enfin, l’outil a été utilisé pour rendre compte de 
l’audit organisationnel et de la nouvelle organisation mise en place.

Par ailleurs, en lien avec le service Administration Générale, un annuaire interne a été diffusé 
à tous les agents.

5.4. La mutualisation du service communication

À la demande du Président, le service a travail-
lé sur les modalités de mutualisation du service 
Communication au bénéfice des communes 
membres. En relation avec les avocats, la solu-
tion retenue est la mise à disposition partielle du 
service aux communes.

Concrètement, il s’agit de créer pour les com-
munes qui le souhaitent une campagne de com-
munication sur un évènement organisé par la 
mairie. Deux agents sont mis à disposition de 
la mairie pour la réalisation de cette campagne 

qui prévoit la réalisation d’une affiche, de visuels 
web, d’un communiqué de presse et de posts 
Facebook. 

Le projet de convention a été présenté en bureau 
des vice-présidents le 23 février, en commission 
mutualisation le 15 mars puis en réunion des 
secrétaires de mairies de Roussillon Conflent le 
30 septembre. Au final, 5 communes ont signé la 
convention : Corneilla la Rivière, Millas, St Michel 
de Llotes, Montalba le Château et Bouleternère.
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6 LES MARCHÉS PUBLICS

6.1. Les programmes

Construction de l’espace jeunesse de Rodès
L’agence d’architecture GARRABE A+Rchitectes a été désignée en décembre pour assurer la réalisation 
de cette structure regroupant un restaurant scolaire et des salles d’activités pour les accueils péri et 
extrascolaires. Les études préalables et le dépôt du permis de construire seront réalisés en 2022.

Travaux de rénovation de l’Accueil de loisirs Primaires de Millas
Des travaux de rénovation ont été réalisés au cours du second semestre : remplacement de la porte 
d’entrée, pose d’un sol souple, réfection des peintures, pose d’une nouvelle cuisine, de placards de 
rangement et d’une nouvelle alarme incendie. Le coût total des travaux s’élève à 43 244€ (dont 50% 
financés par la CAF).
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6.2. Les marchés publics

Marchés de services

Marchés à procédure adaptée (MAPA)

• Transports péri et extra scolaires et 
restauration scolaire des accueils de loisirs

• Valorisation du bois collecté à la déchèterie 
intercommunale

• Élimination par recyclage ou tout autre 
procédé légal des déchets inertes 

• Maintenance préventive et curative des 
équipements de restauration collective

• Entretien des espaces verts des bâtiments 
communautaires

• Maîtrise d’œuvre pour la construction du 
restaurant scolaire et de l’accuel de loisirs 
à Rodès

• Transport restauration et périscolaire pour 
l’accueil de loisirs de Corbère

Marchés de travaux 

Consultations

• Fourniture et pose de climatisation au 
restaurant scolaire de Millas

• Fourniture et pose de climatisations dans les 
bâtiments communautaires

Marchés de fournitures 

Marché à procédure adaptée (MAPA)

• Fourniture de gazole

• Fourniture de poubelles, bacs roulants et 
pièces détachées

• Fourniture de services de télécommunication

• Fourniture et acheminement d’électricité 
et services associés

• Location d’un copieur-couleur avec 
maintenance pour la médiathèque d’Ille sur Têt

• Fourniture et acheminement de gaz naturel 
et services associés

• Acquisition d’une benne à ordures ménagères

Consultations

• Commande d’enveloppes et de papier à en-tête

• Impression du bulletin communautaire

• Impression du rapport d’activités

• Commande d’imprimés pour « L’Art des 
Jardins »

Entretien & maintenance des 
bâtiments communautaires
Ces missions sont assurées en régie par 
deux agents communautaires.

En 2021, le service a pris en charge 
environ 950 interventions relatives 
aux domaines suivants : électricité, 
plomberie, climatisation, menuiseries, 
réparation équipements de restauration, 
réseaux, petit entretien courant, etc.
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Les actions  
communautaires

02





1  GEMAPI
La Communauté de communes est adhérente au Syndicat Mixte de la Têt - Bassin Versant  
(SMTBV) qui regroupe l’ensemble des collectivités locales sur un territoire partant du lac 
des Bouillouses jusqu’à l’embouchure de la Têt à Canet. C’est cet organisme qui est en 
charge de coordonner la politique de l’eau sur l’ensemble du bassin. Cette gestion partagée 
doit permettre d’éviter les gaspillages, de mutualiser les investissements et de créer une 
véritable dynamique de territoire.

1.1. Budget GEMAPI

DÉPENSES

Contributions SMTBV 214 109 €

Personnel 15 925 €

Dégrèvements 816 €

TOTAL 230 850 €

RESSOURCES

Taxe GEMAPI 2020 251 577 €

Dotations et Participations 1 323 €

Subvention Budget Principal 0 €

TOTAL 252 900 €

1.2. Les projets Roussillon Conflent

Le SMTBV travaille sur un projet d’endiguement et de renouvellement des ouvrages afin de mettre hors 
d’eau les communes concernées, Ille sur Têt, Néfiach et Millas. Cela représente un investissement de 
5M€ dont 1,5M€ serait pris en charge par Roussillon Conflent. Des études complémentaires sont en 
cours afin de limiter au maximum l’impact du projet sur les terres agricoles et naturelles.

Un autre projet est à l’étude sur Corneilla la Rivière, Corbère et Corbère les Cabanes. 
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2 URBANISME

2.1. Périmètre des missions

Le service d’Application du Droit des Sols (ADS), plus communément appelé service Urbanisme, est 
chargé de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour le compte de 12 des 16 com-
munes de la Communauté de communes.

Communes concernées
Roussillon Conflent instruit les demandes d’urbanisme de Bélesta, Bouleternère, Corbère, 
Corbère les Cabanes, Corneilla la Rivière, Ille sur Têt, Millas, Montalba le Château, Néfiach, 
Rodès, St Féliu d’Amont et St Michel de Llotes. 

Les autorisations d’urbanisme de Boule d’Amont, Casefabre, Glorianes et Prunet et Belpuig 
sont instruites par la DDTM des Pyrénées Orientales car ces communes sont soumises au 
Règlement National d’Urbanisme (RNU).

L’instruction est composée de 3 étapes :

La vérification
Complétude du dossier (formulaires, plans, pièces 
justificatives…), consultation des organismes et 
services extérieurs (Architecte des Bâtiments de 
France…), notification des délais d’instruction.

L’étude du dossier
Vérification de la conformité du projet au titre des 
règles d’urbanisme en vigueur sur la commune 
(Plan Local d’Urbanisme (PLU), RNU, Carte Com-
munale), aux règles d’accessibilité des établis-
sements recevant du public et aux servitudes 
publiques applicables au terrain (zone inondable, 
zone protégée…).

La rédaction
Transmission au maire de la commune d’une 
proposition d’arrêté de décision.

Par ailleurs, il incombe au service instructeur 
d’assurer des missions complémentaires :

• Archivage numérique

• Statistiques

• Missions de géomatique

• Maintenance des logiciels métiers

• Transfert vers la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer (DDTM) 
des dossiers concernés par la taxe 
d’aménagement

2.2. Statistiques

En 2021, 1 627 dossiers ont été instruits sur l’ensemble du territoire. 296 de ces dossiers requérant une 
plus grande technicité ont été soumis au service instructeur de Roussillon Conflent. 
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LES DOSSIERS INSTRUITS EN CHIFFRES

TYPOLOGIE DES DOSSIERS TRAITÉS

66,22%
Permis de construire

7,43%
Certificat d'urbanisme

0,68%
Autorisation de travaux

21,28%
Déclaration préalable

3,38%
Permis d'aménager

1%
Permis de démolir

ORIGINE DES DOSSIERS TRAITÉS

Remarque  : Boule d’Amont, Casefabre, Glorianes et Prunet et Belpuig restant soumises au Règlement National d’Urbanisme (RNU), les 
autorisations d’urbanisme sont instruites par la DDTM des Pyrénées Orientales.
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2.3. L’instruction de 
l’accessibilité au sein des 
établissements recevant 
du public

Depuis le 1er janvier 2019, le service instructeur 
assure l’instruction du volet accessibilité pour 
les établissements recevant du public.

En 2021, 16 dossiers ont été instruits.

Autorisation 
de travaux

Permis de 
construire

Corbère les C. 1 -

Corneilla - 1

Ille sur Têt 3 3

Millas 3 2

Néfiach 1 -

Rodès 1 1

Total 9 7

2.4. La dématerialisation de l’application du droit des sols

Obligatoire au 1er janvier 2022 pour toutes les communes de plus de 3 500 habitants, la dématérialisa-
tion de l’application du droit des sols a été mise en place par le service instructeur. La Communauté de 
communes a fait l’acquisition d’un Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) édité 
par la société Opéris. Celui-ci permet aux usagers de déposer leur dossier en ligne et d’échanger avec 
le service instructeur tout au long de la procédure. Les agents-instructeurs ont été formés en novembre 
pour une mise en service fin 2021.
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3  DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

3.1. Les OCMACS

Les Opérations Collectives de Modernisation 
de l’Artisanat, du Commerce et des Services 
(OCMACS) sont animées par la Communauté 
de Communes avec le soutien financier de l’État 
et technique de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat. Elles ont pour objectif de soutenir les 
investissements des entreprises pour développer 
leur activité, renforcer l’attractivité du territoire et 
dynamiser l’emploi en Roussillon Conflent.

Les OCMACS s’adressent aux commerces, ar-
tisans et sociétés de services implantés sur le 
territoire dont le chiffre d’affaires annuel est in-
férieur à 1M€.

Elles concernent principalement des projets 
d’investissement liés à la modernisation des 
locaux, à l’acquisition d’équipement profes-
sionnel, à l’embellissement de devanture, à la 
transformation numérique  ou encore à la mise 
en conformité de bâtiment (sécurité, accessi-
bilité, environnementale. Elles permettent de 
financer jusqu’à 30% du coût total du projet, 
plafonné à 6 000€. 

Société Subvention 
totale 2021

Participation 
Roussillon 
Conflent

Casa 2 Millas
Millas 6 000€ 3 000€

Épicerie 
au bonheur local
Ille sur Têt

544,98€ 272,49€

Cinéma Le Rex
Ille sur Têt 5 649,96€ 2 824,98€

SARL Bigorre
Ille sur Têt 6 000€ 3 000€

Total 18 194,94€ 9 097,47€

Comment déposer un dossier ?
Pour vérifier l’égibilité de son dossier, l’usager peut contacter le service Développement 
Économique de Roussillon Conflent : economie@roussillon-conflent.fr - 04.68.28.78.19

Toutes les informations sur : roussillon-conflent.fr, rubrique «Aménagement du territoire»

3.2. Gestion des Zones d’Activités Économiques (ZAE)

Pour répondre aux besoins de foncier professionnel, la Communauté de communes travaille sur deux 
projets de création de ZAE à Ille sur Têt et à Millas.

Après la réalisation d’études de faisabilité, les travaux ont démarré le 4 octobre 2021 à Ille sur Têt. 16 
lots sont en cours de commercialisation. Il s’agira d’une zone d’activités à vocation artisanale. 

À Millas, après la requalification du Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) par les services de 
l’État, la superficie initiale du projet a dû être revue à la baisse. Des négociations sont en cours et des 
études ont été relancées afin d’assurer la faisabilité du projet.
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4  COLLECTE &  
PRÉVENTION DES DÉCHETS

18 ETP 
agents de 
la collecte

22 

véhicules 
lourds et légers 

9 ETP *
agents contractuels 
mobilisés en renfort

4 ETP  

pour l’encadrement, le 
secrétariat et la prévention

* Des agents en situation de vulnérabililité par rapport au Covid-19 ont du être placés en ASA (Autorisation spéciale d’ab-
sence) et remplacés. Ceci explique l’augmentation du recours aux contractuels en 2021.

4.1. La gestion des déchets

La gestion des déchets recouvre la collecte, le transport et le traitement des déchets produits sur le 
territoire. Pour assurer ces missions, Roussillon Conflent travaille en collaboration avec le SYDETOM 
66, des prestataires privés et des éco-organismes.

Une complémentarité des missions avec le SYDETOM 66

Ordures 
ménagères Tri sélectif Verre Encombrants

Déchets 
apportés en 
déchèterieMODE 

D’ORGANISATION Porte à porte Porte à porte Apport 
volontaire

Apport 
volontaire Porte à Porte

C
O

M
P

ÉT
EN

C
ES

 E
X

ER
C

ÉE
S Collecte Roussillon 

Conflent
Roussillon 
Conflent SYDETOM 66 SYDETOM 66 Roussillon 

Conflent
Roussillon 
Conflent

Transport SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 Roussillon 
Conflent

Roussillon 
Conflent

Traitement SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66

Roussillon 
Conflent

Roussillon 
Conflent

SYDETOM 66 SYDETOM 66

Roussillon Conflent = Mission assurée en régie par Roussillon Conflent
SYDETOM 66 = Mission assurée par le SYDETOM 66
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Externalisation du traitement des déchets
Le traitement des déchets relève de la compétence du SYDETOM 66 pour les ordures ménagères, les 
déchets ménagers recyclables (verre et emballages), le tout-venant, les déchets verts, les D3E (Déchets 
d’Équipements Électriques et Électroniques), les déchets spécifiques, les textiles et les piles.

Pour certains de ces déchets, le Sydetom 66 a contractualisé avec des éco-organismes :

• CITEO (Emballages ménagers recyclables et papiers),

• ECO-TLC (Textiles, linge de maison, chaussures),

• ECOLOGIC (Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques)

• ECO-DDS (Déchets Diffus Spécifiques)

• ECO-MOBILIER (Déchets d’ameublement)

• COREPILE (Piles)

En revanche, c’est Roussillon Conflent qui est responsable du traitement des gravats, des ferrailles, et du 
bois issus de la déchèterie d’Ille-sur-Têt. Pour cela, le groupement contractualise avec des prestataires 
externes : Ets CUFI pour les gravats, Ets LINARES pour la ferraille et Ets SABATE et BOUTAN pour le bois.r

4.2. Organisation de la collecte

Fréquence des collectes
Roussillon Conflent assure la collecte en porte 
à porte des ordures ménagères (bac vert) sur 
l’ensemble des communes du territoire. Il en 
est de même pour la collecte des déchets 
ménagers recyclables (bac jaune) à l’exception 
des communes de Bélesta, Boule d’Amont, 
Casefabre, Montalba le Château, Prunet et 
Belpuig qui disposent uniquement de colonnes 
d’apport volontaire.

Toutes les communes bénéficient pour la col-
lecte ordures ménagères d’un passage hebdo-
madaire dans les zones pavillonnaires et les 
mas et de deux passages hebdomadaires dans 
les centres villes. La collecte du tri sélectif est 
effectuée une fois par semaine sur toutes les 
communes équipées en porte à porte ou en 
bacs collectifs.

Rationalisation des collectes
Depuis 2018, un travail de réflexion a été mené 
sur la rationalisation des tournées de collecte. 
L’objectif est de déterminer la manière la plus 
efficace de réaliser les collectes en matière de 
coût, de temps et de sécurité. Une dimension es-
thétique est également présente en essayant de 
supprimer  les problèmes de bacs non rentrés.

Selon ces paramètres, le service a ajusté la fré-
quence des collectes et a, si nécessaire, créé des 
bacs collectifs protégés par un enclos.

En 2021, 4 enclos mobiles et 16 fixes ont été 
créés sur le territoire :

Communes Enclos 
mobile Enclos fixe

Corbère - 1

Corneilla la R. 1 5

Ille sur Têt - 1

Millas 1 1

Montalba - 1

Néfiach 2 5

Rodès - 2

TOTAL 4 16
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ÉVOLUTION COMPARÉE DES COLLECTES
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Équipements électriques
et électoniques

Tout venant Gravats Ferraille

Bois Déchets verts

1 483,60  t

1 686,30 t

104,21 t

126,41 t

9,28 t

859,18 t 860,50 t

1 500,20 t

1 270,95 t
1 118,75 t

131,44 t

165,88 t

132,80 t

1 981,76 t

1 788,08 t

20212020 20212020 20212020

2021202020212020 20212020

2021202020212020 20212020

Déchets diffus spécifiques
(peintures, phytosanitaires...) Piles Huiles de vidanges usagées

7,87 t
0,67 t

0,84 t

7,83 t 7,92 t

LA COLLECTE EN DÉCHÈTERIE

4.3. Les chiffres de la collecte

Gestion des bacs de collecte
La gestion des contenants est assurée en régie. 
En 2021, 656 bacs ont fait l’objet d’une réparation, 
330 ont été remplacés et 326 ont été mis en ser-
vice, dont 242 pour répondre aux besoins de nou-
veaux arrivants.

La collecte en déchèterie
Située à Ille sur Têt, la déchèterie communau-
taire est gérée en régie. Deux agents sont affec-
tés à l’accueil des usagers et un agent pour le 
transport des déchets verts, des encombrants, 
du bois, des gravats vers les exutoires.

Sur 2021, on constate une hausse du volume de 
déchets collectés. Ce surplus d’activité provoque 

régulièrement des difficultés d’évacuation des dé-
chets vers les exutoires et le recours à des trans-
porteurs privés.

Par ailleurs, la baisse constatée sur la collecte 
des déchets verts n’est pas significative car ceux 
apportés directement à Thuir par certaines com-
munes ne sont pas comptabilisés.

Enfin, une benne spécifique a été mise en place en 
juillet pour la collecte de tout type de mobilier. C’est 
l’éco-organisme Eco-mobilier qui gère la collecte 
puis le recyclage des anciens meubles. Ce service 
est financé par l’éco-participation payée par les 
consommateurs lors de l’achat de mobilier neuf. 
Ce dispositif permet à la collectivité de réaliser des 
économies substantielles puisque auparavant, les 
meubles étaient jetés avec le tout-venant.

| 47| 47



4.4. Le Plan Local de Prévention des Déchets (PLPD)

Adopté en Conseil communautaire en 2019, le 
nouveau Plan Local de Prévention de Déchets a 
été mis en sommeil du fait de la crise sanitaire. 
Toutefois, le service a poursuivi son action pour 
développer le compostage sur le territoire et col-
lecter le textile.

Le compostage
Depuis 2009, les habitants qui en font la de-
mande peuvent obtenir gratuitement un com-
posteur. Ceux-ci sont achetés 20€ pièce au  
Sydetom66 par la Communauté de communes. 
En 2021, ce sont 103 nouveaux composteurs 
qui ont été distribués, portant à 2100 le nombre 
total de composteurs individuels sur le territoire.

Le service Collecte & Prévention des déchets 
encourage également les usagers à se regrou-
per afin d’installer des composteurs partagés ou 
collectifs. 

 2 100
composteurs individuels ont été distribués sur 
le territoire depuis 2009.

La collecte du textile
Toutes les communes sont équipées d’une 
colonne textile à l’exception de Boule d’Amont, 
Casefabre, Glorianes, Montalba le Chateau et 
Prunet-et-Belpuig. 

En 2021, 39,93t de textile ont été collectées sur 
le territoire.

COMPOSTEURS PARTAGÉS 
OU COLLECTIFS

Bélesta Aire de camping-car
Cimetière 

Bouleternère
École
ALSH
Parking Rte de Boule d’Amont

Corbère
École
Rue de l’Aire
Cimetière

Ille sur Têt

Restaurant scolaire
École Torcatis
École Pasteur
Résidence Les Vergers
Résidence Le Rosarets
EAJE La Ruche
Camping
Boulevard Jean Bourrat
Parking de la Gare

Millas
EAJE La Farandole
Restaurant scolaire
Cimetière
EHPAD

Montalba le C. Route de Tarérach
Coopérative

Néfiach
Institut Peyrebrune
École
Cimetière
Rue du passage à gué

Rodès Cimetière

Saint Féliu d’A. Parking Amphithéatre
Cimetière

Saint Michel de L. Cimetière
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Bélesta

Montalba le Château

Rodès

Bouleternère St Michel de Llotes

Casefabre

Glorianes

Boule d’Amont

Prunet et Belpuig

Néfiach

Millas

Corneilla
la Rivière

St Féliu d’Amont

Corbère
les Cabanes

Corbère

Ille sur Têt

957 362

13

61 1
1 063

14

148

1 214

23

124 2

777

14

88 3

1 323

18

134 4

4 333

217

353 4

2 010

29 252

55

3 16

48

2 33

25

11

42

1 25

15

95 3

634

16

112 1

220

16 56 2

151

2 16 2

5 576

629 576 8

POINTS DE COLLECTES

 Nombre d'habitants

 Colonnes à verre

 Colonnes à textile

  Composteurs individuels 
distribués depuis 2009 

  Composteurs collectifs 
ou partagés
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5  LECTURE PUBLIQUE

5.1. Le réseau en chiffres

11 
médiathèques

12 
agents

24 
bénévoles

3 125 
adhérents actifs

 
555 

nouveaux abonnés

2021 % de la 
population abonnée

Nombre 
de prêts

Nouvelles 
inscriptions

Bélesta 24,5% 341 1

Bouleternère 8% 859 25

Corbère 13,2% 427 31

Corbère les Cabanes 5,2% 486 12

Corneilla la Rivière * 4,4% 0 12

Ille sur Têt 28,7% 57 786 251

Millas 20,6% 24 448 180

Montalba * 16,5% 0 0

Néfiach 7,7% 1 412 6

Rodès 7% 242 0

St Féliu d'Amont 8,7% 2 171 37

EN ROUSSILLON 
CONFLENT 16,6% 88 172 555

* Les médiathèques de Montalba le Château et de Corneilla la Rivière ayant été fermées une grande partie de 
l’année, les données collectées ne sont pas significatives.
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5.2. La gestion de la crise sanitaire

Janvier > Mars
Dans un contexte d’allègement des contraintes 
sanitaires, la quasi-totalité du réseau est 
ouvert au public. Seule la médiathèque de 
Montalba le Château reste fermée. L’accueil 
du public se fait selon un protocole sanitaire 
strict : port du masque, distanciation physique, 
mise à disposition de gel hydroalcoolique… Des 
jauges en fonction de la superficie des locaux 
sont instaurées afin de limiter le nombre de 
personnes sur site.

Exceptées les médiathèques d’Ille sur Têt et de 
Millas qui sont ouvertes en continu, des perma-
nences sont assurées par les agents de Roussil-
lon Conflent pour maintenir une activité sur les 
structures de proximité.

Avril > Juin
Le 31 mars, toutes les médiathèques de proxi-
mité ferment leurs portes. Seules Ille sur Têt et 
Millas restent ouvertes avec un protocole sani-
taire renforcé. Les permanences reprennent mi-
mai. Les structures sont soumises aux mêmes 
normes qu’avant leur fermeture, et notamment 
le système de jauge d’accueil.

Juillet > Octobre
En juillet, les jauges ne sont plus en vigueur et les 
conditions d’accueil assouplies. Le 21 juillet, la 
présentation du pass sanitaire est rendue obliga-
toire pour les établissements pouvant accueillir 
plus de 50 personnes. Le 9 août, le contrôle du 
pass sanitaire est étendu à l’ensemble des mé-
diathèques pour les personnes majeures. 

Le 30 septembre, l’âge minimum pour avoir à 
présenter un pass sanitaire est abaissé à 12 ans. 
Le port du masque est rendu obligatoire pour les 
11 ans et plus. 

Novembre > Décembre
Les accueils de classe reprennent début no-
vembre. Le port du masque devient obligatoire 
pour les 6 ans et plus.

5.3. À la rencontre des jeunes publics

Dans le cadre de sa mission de promotion de 
la culture auprès des jeunes publics, les mé-
diathèques ont proposé aux écoles et au Relais 
Petite Enfance des temps d’accueil dédiés  : ac-
cueils en médiathèque, lectures en plein air, in-
tervention en structure… L’objectif est double  : 
proposer des ateliers de lecture animés par des 
professionnels et faire découvrir à ces jeunes 
publics les médiathèques du territoire.

Pour poursuivre ces deux objectifs, le temps 
d’accueil est scindé en deux : le premier assiste 
à une lecture pendant que l’autre peut évoluer li-
brement dans la médiathèque, découvrir les col-
lections, voire faire des emprunts.

Crise sanitaire oblige, ces rencontres n’ont pu être 
organisées que sur la deuxième partie de l’an-
née. En 2021, l’accueil de classes a concerné les 
écoles de Bélesta, Bouleternère,  Corbère, Corbère 
les Cabanes, Ille sur Têt, Millas, Néfiach, Rodès, 
St Féliu d’Amont. Accueil de classe - Néfiach le 25 nov. 2021
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1

2

3

4

3 juin – Ille sur Têt
Fête du livre vivant – Rencontre entre l’auteur 
Yves-Marie CLÉMENT et les élèves de deux 
classes d’Ille sur Têt (2)

3 juin – St Féliu d’Amont
Fête du livre vivant – Spectacle « Le fantôme 
de Canterville » par la Cie Le tympan dans l’oeil (5)

4 juin – Ille sur Têt
Fête du livre vivant – Spectacle « Abysses » 
par la Cie Encima pour deux classes des écoles 
Langevin et Pasteur d’Ille sur Têt (1)

4 juin – St Féliu d’Amont
Fête du livre vivant 
Rencontre avec Eric SANVOISIN

10 & 11 juin – Millas
Lectures en plein air (6)

23 juin > 10 juillet – Ille sur Têt
Exposition « Natura amiga, natura enemiga » 
par les CM2 de l’école Pasteur

15 septembre – Ille sur Têt
Ateliers « Jeux d’adresse » en partenariat avec 
l’accueil de jour « Les eaux vives »

17 septembre – Ille sur Têt
Histoires d’eau (Journée européenne du 
patrimoine) en partenariat avec la Casa Samsó, 
l’Hospice d’Ille et le PNR Pyrénées Catalanes

6 octobre – Ille sur Têt
Jeux Wii en partenariat avec l’accueil de jour 
« Les eaux vives »

16 octobre – Ille sur Têt
Microfestival « Illa de Mar / Selva de Tet »
Rencontre avec les auteurs Franck MOREL 
et Josep GRACÍA pour RAPTS
Conférence « Retour à la caverne » 
par Josep GRACÍA
Exposition photos de Laía VAQUER

21 octobre – Millas
Spectacle jeunesse « Trois portugais sous un 
parapluie » par la Cie Oo-De-Lally (3)

17 novembre – Ille sur Têt
Jeux de société en partenariat avec l’accueil 
de jour « Les eaux vives »

23 novembre – Ille sur Têt
Rencontre avec Anne BROUILLARD (4)

1er décembre – Ille sur Têt
Spectacle de Noël par la Cie Les P’tites notes (7)

4 décembre – Millas
Spectacle de Noël « Raphaël et les étranges 
compagnons de Noël » par la Cie Arthéma

8 décembre – Ille sur Têt
Ateliers créatifs de Noël en partenariat avec 
l’accueil de jour « Les eaux vives »

LA SAISON CULTURELLE
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6 ENFANCE & JEUNESSE

6.1. Les chiffres clés 2021

• 17 structures composent le réseau Enfance & Jeunesse
7 ALSH Maternels et Primaires (Bélesta, Bouleternère, Corbère, Corneilla la Rivière, Néfiach, 
Rodès et St Feliu d’Amont), 3 ALSH Maternels (Ille sur Têt Torcatis & Wallon et Millas), 
3 ALSH Primaires (Ille sur Têt Langevin et Pasteur et Millas), 3 Espaces Ados (Corneilla la 
Rivière, Ille sur Têt et Millas) et 1 Point Information Jeunesse à Ille sur Têt

• 1 600 enfants accueillis en accueil périscolaire

• 673 enfants accueillis durant les vacances

• 112 jeunes accueillis dans les Espaces Ados

6.2. Eléments de budget

Le budget de fonctionnement s’élève à 2,96M€. 
Un chiffre en hausse de 10,8% par rapport à 
2020. Il faut nuancer ce résultat puisqu’en 2020, 
la fermeture de structures liées à la crise sani-
taire avait généré des économies sur la masse 
salariale. En 2021, celle-ci progresse de plus de 
200  000€ car, en dépit d’un fort taux d’absen-
téisme conjoncturel (isolements, cas contacts 
ou positifs au Covid-19, agents en situation de 
vulnérabilité), le service a dû maintenir les taux 
d’encadrement des enfants accueillis et donc 
remplacer ces absences, voire les augmenter 
dans le cadre du non-brassage des enfants de-
mandé dans le protocole sanitaire.

Ce budget est financé à 61% par la Commu-
nauté de communes. On notera que la partici-
pation des familles remonte par rapport à 2020 
(+117 000€), et ce malgré la volonté de ne pas 
facturer les prestations lorsque l’absence d’un 
enfant est liée au Covid-19. Par ailleurs, une nou-
velle dynamique de recrutement de contrat PEC 
(Parcours Emploi Compétences) a été mise en 
place en juin 2021 afin de réaliser des écono-
mies sur la masse salariale. Enfin, la baisse des 
subventions versées par la CAF s’explique prin-
cipalement par le retard pris par la Commission 
d’action sociale pour valider les dossiers.

Participation Familles

Participation Roussillon Conflent

CAF

MSA

Autres (subventions, rembourssement
personnel, autres groupements, productions
exceptionnels...)

61%

24%

13%

1% 1%

BUDGET FINANCÉ PAR

2 402
enfants accueillis sur 
les structures péri et 
extrascolaires en 2021
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6.3. La montée en compétences des équipes

La politique Enfance & Jeunesse portée par le groupement fait une priorité de la formation et de la 
montée en compétences de ses agents. À ce titre, on notera en 2021 :

• Les titularisations de 4 directrices de structure afin de stabiliser les équipes et de favoriser 
une continuité dans l’accompagnement proposé aux familles et aux enfants. Une réflexion a été 
engagée pour les animateurs référents sur ces sites.

• La nomination d’une référente handicap : cette professionnelle de la Petite Enfance intervient 
auprès des équipes d’animation pour soutenir la démarche d’accompagnement d’enfants en 
situation de handicap ou à besoins particuliers.

• L’organisation de formations interne 
(ouverte aux agents contractuels en CDD) : 
du 23 au 30 octobre, 20 agents ont suivi le 
stage théorique BAFA, en partenariat avec 
les FRANCAS, la Mission Locale Jeunes et 
l’association TEST. Au-delà de l’acquisition 
de connaissances et compétences sur 
les besoins et rythmes de vie des enfants, 
les agents ont pu se rencontrer, échanger 
sur leurs pratiques, s’ouvrir au territoire 
communautaire (à travers la menée 
d’activités auprès des publics maternels, 
primaires, adolescents, jeux découverte 
patrimoine…). 

6.4. Le projet éducatif

Il structure l’action du service autour d’objectifs 
pédagogiques et de valeurs éducatives. Dans ce 
cadre, les équipes travaillent au quotidien, avec 
les enfants et les parents, sur des principes de 
respect, de citoyenneté, de tolérance, de soli-
darité et de bienveillance. L’objectif premier est 
d’adopter des comportements et des pratiques 
adaptés aux besoins des enfants pour créer les 
conditions propices à leur épanouissement et 
leur réalisation personnelle mais aussi faciliter 
les progrès et les apprentissages. 

Malgré le contexte sanitaire (limitation du bras-
sage des enfants…), de nombreux projets et acti-
vités réalisés sur les temps d’accueil s’inscrivent 
dans cette démarche et proposent des actions 
tournées vers la prévention, l’environnement et 
la solidarité. On citera notamment les Soirées 
citoyennes de l’Espace Ados de Millas ou en-
core la formation d’Associations Temporaires 
d’Enfants Citoyens (ATEC) qui permettent à un 
groupe d’enfants de monter une association au-
tour de la réalisation d’un projet.

Le projet éducatif communautaire a vocation à 
évoluer afin de conforter les temps d’accueils 
proposés par les équipes de Roussillon Conflent 
comme des temps de loisirs éducatifs de qualité 
et non un simple service de garderie.

ATEC Mission Corneill’Alpes - Corneilla la R.

Formation BAFA des animateurs - Ille sur Têt

| 55| 55



7 RESTAURATION SCOLAIRE

7.1. Les chiffres clés en 2021

138 024 
repas servis en 2021

22 
agents de restauration

1 534 
convives accueillis 
chaque jour

9 
restaurants scolaires

NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS EN MOYENNE PAR JOUR
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7.2. Éléments de budget

Le budget du service s’élève à 1,41M€. Près de 
40% est financé par les familles via la tarification 
des repas. Le reste à charge pour la collectivité 
est de 858 298€.

10,46€ TTC
Coût total d’un repas 

4,10€
Famille

Roussillon
Conflent

6,16€

7.3. Priorité au bio & local

Depuis 2017, le service Restauration scolaire 
travaille avec l’UDSIS sur la qualité des produits 
proposés aux convives. La priorité est donnée 
sur les approvisionnements en circuits courts et 
en produits issus de l’agriculture biologique. 

En 2021, 60% des aliments proviennent de pro-
ducteurs et de distributeurs du département et, 
comme préconisé lors du Grenelle de l’Environ-
nement, l’objectif est d’atteindre les 20% de pro-
duits bio dans la composition des menus. À ce 
jour, au moins une composante bio est présente 
dans chaque menu (bœuf, pennes, clémentines, 
œufs, fromage, fruits…).

7.4. La lutte contre le gaspillage alimentaire

Un travail de fond est mené par les équipes de la restauration scolaire en lien avec les centres de loisirs 
pour lutter contre le gaspillage alimentaire. Parmi les nombreuses actions menées, on citera celui 
réalisé sur St Féliu d’Amont avec la construction d’un poulailler et un partenariat avec la ferme de Calce 
pour réutiliser les restes des repas. Des initiatives innovantes et intelligentes pour réduire les déchets 
et donner aux enfants, dès le plus jeune âge, les bonnes habitudes.
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8 PETITE ENFANCE

135 
enfants inscrits en EAJE

263 
places en accueil individuel

74 
asssistant(e)s maternel(le)s

8.1. Éléments de budget

En 2021, le reste à charge pour la collectivité est en hausse du fait de l’augmentation des dépenses de 
personnel (absences Covid-19 à remplacer) et de la baisse des prestations de services versées par la 
CAF et la MSA.

Toutefois, la gestion raisonnée des dépenses de fonctionnement et le retour à un niveau normal de la 
participation des familles permettent de contenir cette hausse. 

Familles

CAF

MSA

Roussillon Conflent

51,5%

34,3%

2%

12,1%

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL 
DU JEUNE ENFANT (EAJE)

CAF et MSA

Roussillon Conflent

71%

29%

RELAIS PETITE ENFANCE

1,35M€ 
de budget de 

fonctionnement 
financé par

0,10M€ 
de budget de 

fonctionnement 
financé par
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8.2. Gestion de la crise sanitaire

Malgré une meilleure maitrise du contexte sani-
taire, l’année 2021 a été fortement impactée par 
le Covid-19. Outre une semaine de confinement 
fin avril, trois fermetures ponctuelles de secteurs 
ont été demandées par l’ARS (Agence Régionale 
de Santé).

Sur ces périodes, une offre d’accueil a été main-
tenue pour les enfants de personnels prioritaires 
et pour les enfants en situation de handicap.

Par ailleurs, les équipes ont dû composer avec 
un taux d’absentéisme élevé (plus de 30% d’ab-
sence liée au Covid-19 sur certaines périodes), 
repenser les plannings et faire face aux difficul-
tés de recrutement malgré le renfort ponctuel 
d’animateurs du service Enfance & Jeunesse. 
En outre, les équipes se sont adaptées aux 
évolutions des consignes sanitaires imposées 
par la Direction Générale Cohésion Sociale (pé-
riodes d’isolement, dépistage, non brassage 
des enfants…).

Les agents ont également dû accompagner les 
tout-petits et leurs familles dans cette période 
inédite. Il a par exemple été décidé d’allonger 
la période d’adaptation pour permettre aux pa-
rents de vivre cette première séparation plus en 
douceur.

On notera pour finir que le fond d’indemnisation 
des EAJE versé par la CAF a été reconduit pour 
compenser les pertes liées aux places fermées 
ou inoccupées. Il s’est élevé en 2021 à 18 000€ 
qui seront versés en 2022.

Cour de récréation de La Farandole adaptée au protocole sanitaire - Millas
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8.3. Les Établissements d'Accueil du jeune Enfant (EAJE)

Les deux EAJE, La Ruche à Ille sur Têt et la Farandole à Millas, s’appuient sur une équipe pluridiscipli-
naire de 32 agents. 

L’éveil au cœur du programme d’animation
Si depuis fin 2020, les intervenants extérieurs ont pu reprendre leurs animations mensuelles, certaines 
actions n’ont pu redémarrer, notamment le partenariat avec l’école maternelle de Millas, les rendez-vous 
dédiés au soutien à la parentalité ou encore les fêtes en présence des familles.

Cela n’a pas empêché les équipes de maintenir un programme d’animations de qualité avec notam-
ment l’éveil musical, la venue des animaux de la ferme, la motricité, les sorties à la médiathèque ou 
encore les projets jardins.
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L’action des enfants en situation de handicap et de leur famille
Depuis 2007, les élus communautaires ont fait de l’accueil d’enfants à besoins particuliers une priorité. 
Au fil des ans, les EAJE puis les accueils de loisirs ont mis en place un projet d’accompagnement sur 
mesure avec pour objectif l’inclusion de ces enfants en collectivité.

Dans cette optique, une référente handicap, éducatrice de jeune enfant, coordonne les accueils entre 
les EAJE, les écoles maternelles et les accueils de loisirs (temps méridiens et périscolaires). Elle fait 
également le lien avec les professionnels extérieurs (psychomotricien éducateurs, médecin, psycho-
logue…). L’objectif est de proposer aux familles une continuité dans l’accompagnement de ces enfants 
quel que soit le lieu d’accueil. Depuis fin 2021, elle est accompagnée par une infirmière du service Petite 
Enfance sur le volet santé et inclusion, notamment pour le suivi des protocoles d’accueil individualisé 
(PAI). Ce dispositif novateur qui s’appuie sur la transversalité des compétences professionnelles des 
agents communautaires doit permettre d’améliorer l’accueil, le suivi et l’accompagnement de ce public 
sensible.

L’accompagnement à la parentalité
Avec la crise sanitaire l’accompagnement à la 
parentalité s’est organisé autour de rendez- vous 
individuels sur chaque site. Ainsi les parents ont 
pu bénéficier d’accompagnement d’écoute en 
cette période ou les accueils physiques étaient 
très limités.

Nouveau logiciel de gestion
Les deux EAJE se sont dotés d’un nouveau lo-
giciel de gestion afin d’améliorer la qualité de 
service aux familles en leur permettant de suivre 
leurs réservations et de payer en ligne. Le logiciel 
facilite également la gestion de données parta-
gées avec le service Enfance & Jeunesse. L’in-
vestissement de 11 403€ a été financé à plus de 
90% par la CAF. 

La formation continue du personnel
La montée en compétences des agents est une 
priorité du service. En 2021, trois formations en 
intra ont été organisées :

• Juin 2021 : une formation sur l’accueil 
et l’écoute parents-enfants (formation 
qualifiante Lieu d’Accueil Enfants-Parents) 
a réuni 10 agents des services Petite 
Enfance, Enfance & Jeunesse.

• Juillet 2021 : une formation au nouveau 
logiciel de gestion a été organisée.

• Septembre 2021 : une formation de trois 
jours sur le thème de la bienveillance et 
la communication non violente a réuni 
16 agents titulaires des deux structures 
à la Ruche. Cette formation a permis de 
mobiliser les équipes autour de l’objectif de 
la qualité de l’accueil dans un contexte si 
particulier.

3 enfants
à besoin particuliers accueillis sur 
les EAJE en 2021
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8.4. Le Relais Petite Enfance

Le Relais Assistants Maternels est devenu 
Relais Petite Enfance par décret du 25 août 
2021 renforçant ainsi ses missions d’accompa-
gnement, d’information et de formation auprès 
des Assistant(e)s Maternel(le)s Agréé(e)s In-
dépendant(e)s (AMAI) et de leurs employeurs 
(les parents). 

En 2021, 74 AMAI exercent sur le territoire et 6 
Mam (Maison d’Assistant(e)s  Maternel(le)s) y 
sont implantées. Au total, cela représente une 
offre d’accueil individuel de 263 places.

Depuis septembre, une nouvelle animatrice, 
éducatrice de jeunes enfants et référente de 
l’accueil handicap de Roussillon Conflent a re-
joint l’équipe du Relais. L’objectif de ce nouveau 
binôme est de redynamiser un service très im-
pacté par la crise sanitaire.  Une nouvelle dyna-
mique d’accompagnement des AMAI a été ini-
tiée à travers l’organisation de réunions d’écoute 
et d’échange. Celles-ci ont permis de redéfinir les 
axes de travail du Relais en partant des besoins 
des professionnel(le)s. On notera qu’en 2021, les 
animatrices du Relais ont suivi deux formations : 
la fonction managériale en Relais d’Assistant(e)s 
Maternel(le)s et la posture d’accueillant en Lieu 
d’Accueil Enfants-Parents (LAEP).

Malgré le contexte sanitaire, le Relais a propo-
sé des ateliers tout au long de l’année  : inter-
venants extérieurs (ferme pédagogique « Les 

amis des Poneys », motricité libre avec l’EPGV 
(Éducation Physique et de Gymnastique Volon-
taire), spectacle de Noël par la Cie Les Petites 
Notes) et en interne (lectures avec les mé-
diathèques communautaires) ont rythmé les 
semaines d’activités du Relais.

Autre priorité, la reprise de l’itinérance afin de 
rayonner à nouveau sur l’ensemble du terri-
toire, repartir à la rencontre des AMAI et retis-
ser le lien distendu par la crise sanitaire. Dans 
cette optique, le Relais s’est rendu à Ille sur 
Têt une fois par semaine à partir d’octobre. 
À termes, un rendez-vous par mois sera pro-
grammé à Millas, Corneilla la Rivière, Néfiach, 
St Féliu d’Amont d’Amont et ponctuellement 
sur d’autres communes. 
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9  FRANCE SERVICES

9.1. Un fonctionnement 
contraint par la crise sanitaire

Si l’année 2021 est marquée par un retour pro-
gressif à la normalité, on constate malgré tout 
une baisse de la fréquentation globale. Celle-ci 
s’explique notamment par :

• la crainte des usagers liée au contexte 
sanitaire,

• le fonctionnement sur rendez-vous qui a 
permis de maintenir l’accueil du public dans 
le respect des recommandations sanitaires 
mais qui a limité le nombre d’usagers 
accueillis, notamment en autonomie dans 
la salle informatique.

5 000 
visites dont 4 600 en rendez-vous 
individuel ou en accompagnement

9.2. Le renforcement des services publics de proximité

Pour assurer une prise en charge rapide des dossiers et une orientation efficace des usagers vers les 
organismes partenaires, France services travaille sur le renforcement de partenariats, notamment à 
travers la conduite de projets transversaux avec son réseau de partenaires.

Ainsi, après la fermeture de la trésorerie d’Ille sur Têt, France services et la Direction Départementale 
des Finances Publiques ont travaillé sur la mise en place d’une permanence bimensuelle dans les lo-
caux de France services.

PARTENAIRES SOLLICITÉS

18%

16%

15%

10,5%

9,5%
8%

DGFIP 23%
Assurance

retraite CARSAT

CPAM

MSA

CAF

Pôle Emploi

ANTS
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9.3. L’accompagnement des 
séniors avec la CARSAT LR

Pour accompagner les personnes âgées en si-
tuation de fragilité, France Services Roussillon 
Conflent et la CARSAT LR proposent le dispositif 
guichet concerté, qui a pour but de détecter les 
signes de fragilité et aider les séniors du terri-
toire à bien vivre leur retraite.

Cette écoute attentive et bienveillante est un 
temps d’échange et de dialogue au cours duquel 
les animatrices évaluent les besoins puis mettent 
en relation avec les bons interlocuteurs. Un suivi 
régulier est proposé aux seniors afin de s’assurer 
de la pertinence des solutions proposées.

9.4. L’inclusion numérique

L’accompagnement des habitants du territoire 
dans leurs usages numériques est un objectif 
majeur. Les ateliers informatiques proposent 
une démarche pédagogique visant la montée en 
compétences des habitants grâce à un accès 
facilité, une pratique régulière et un accompa-
gnement de qualité. En 2021, les ateliers infor-
matiques ont permis de sensibiliser de manière 
individuelle ou collective sur l’utilisation des sites 
administratifs, les précautions à prendre sur in-
ternet, avec des items dédiés spécifiquement 
aux seniors.

9.5. Améliorer les espaces 
d’accueil

Grace à des partenariats forts, notamment avec 
la CARSAT, les équipements de l’espace France 
services ont été entièrement remplacés et de 
nouveaux PC ont été installés. Une borne de sa-
tisfaction a été installée afin de permettre aux 
usagers de donner leur avis.
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10 TOURISME

10.1. Budget du service

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Charges à caractère général 14 980,85€

Charges de personnel 
et frais assimilés 140 657,55€

Atténuation de produit 
(Taxe de séjour) 833,69€

Autres charges de gestion 
courante (Contribution 
Canigó Grand Site)

6 980,25€

Dépenses réelles 
de fonctionnement 163 452,34€

Amortissements 13 223,77€

TOTAL 176 676,11€

RECETTES

Dotations 
et participations 131 838,70€

dont subvention d’équilibre 130 000€

Produits des services 570€

Atténuation de charges 4 334,76€

Taxe de séjour 12 257,99€

Report au 31/12/2021 94 310€

TOTAL 243 311,45€

INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Immobilisations 
corporelles 4 919,24€

Immobilisations 
en cours 1 117,99€

TOTAL 6 037,23€

RECETTES

Operations d’ordre de 
transfert entre sections 13 223,77€

Dotations, fonds divers 
et réserves 990,36€

TOTAL 14 214,13€
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10.2. L’accueil et l’information touristique

La gestion de la crise sanitaire

Du 4 janvier au 5 avril, l’Office de Tourisme Intercommunal (OTI) était ouvert au public. Toutefois, par 
respect des mesures sanitaires, seul un agent d’accueil était présent sur site, le reste de l’équipe étant 
en télétravail. L’OTI a fermé ses portes au public du 6 avril au 18 mai mais a maintenu la continuité de 
service via le télétravail.

Qualité de l’accueil

Des travaux ont été réalisés fin mai afin de moderniser l’espace d’accueil de l’OTI et d’améliorer le 
confort de travail des agents. Des aménagements supplémentaires ont été faits dans le cadre de l’ob-
tention des marques « Tourisme & Handicap » et « Accueil Vélo » :

• Le 10 mai : l’OTI a été renouvelé « Tourisme & Handicap » pour une durée de 5 ans. Cette marque 
nationale identifie les établissements répondant aux besoins spécifiques des touristes en 
situation de handicap qu'il soit auditif, mental, moteur ou visuel.

• Le 9 décembre : l’OTI a obtenu la marque « Accueil Vélo ». Cette marque garantit des services de 
qualité auprès des cyclistes le long des itinéraires.
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10.3. Les évènements touristiques

Les Passejades
L’OTI est partenaire de l’organisation des Passejades avec les 
communes accueillantes et les associations locales. Cette 
année, cinq dates ont été organisées sur le même principe  : 
valorisation du patrimoine culturel de la commune à travers des 
visites gratuites et promotion du terroir à travers l’organisation 
d’un marché de producteurs.

À cette occasion, dans le cadre de l’action « L’OTI Hors les 
murs », les agents du Tourisme tenaient un stand d’information 
touristique.

Date Commune Thème

30 mai Prunet & Belpuig Fête de la Trinité

5 juin Bélesta Hors-série – Caladroy et balade touristique

29 juillet Ille sur Têt La Catalanité

23 août Montalba le Château Les moulins du Fenouillèdes

11 septembre St Féliu d’Amont Bala’cyclette sur la véloroute

17h30 - 21h
23 Août Montalba le Château 

( Les moulins )
Marché de producteurs • Musique 
Balade guidée des moulins ( Gratuit )

Passejades
en Roussillon Conflent
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tourisme-roussillon-conflent.fr
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La Passejada Hors-série et la balade 
touristique itinérante
La première édition de la Passejada Hors-série 
a eu lieu à Caladroy le samedi 5 juin. Organisée 
en partenariat avec la commune de Bélesta et le 
domaine de Caladroy, cette manifestation asso-
ciait un marché de terroir, la visite du site et une 
exposition de voitures de collection. La journée 
a connu un franc succès auprès des visiteurs et 
des exposants.

Tourisme Roussillon Conflent avait couplé la 
Passejada Hors-série avec une balade touris-
tique itinérante à la rencontre des producteurs 
du territoire : 21 voitures (41 personnes) répartis 
sur 3 circuits ont sillonné le territoire entre Ille sur 
Têt et Caladroy avec deux points de dégustation 
chez les producteurs (huile d’olive, vins…). Tous 
les participants ont ensuite exposé leur voiture 
de collection sur le site de la Passejada. 

L’Art des Jardins 2021
Le salon organisé par Tourisme Roussillon Conflent qui devait avoir lieu le premier week-end de mars a 
dû être annulé du fait de l’état d’urgence sanitaire décrété par le Gouvernement.

11H - 17H
ENTRÉE GRATUITE

5 juin château de 
Caladroy ( Bélesta )
Exposition de voitures rétro
Marché des producteurs locaux
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tourisme-roussillon-conflent.fr  •  04 68 57 99 00

CALADROY & VOITURES RETRO
EN ROUSSILLON CONFLENT

Passejades
HORS SÉRIE

Un évènement pour valoriser les 
professionnels du territoire

• 14 communes traversées

• 6 points de vente-dégustation chez 
les producteurs au cours de la 
balade touristique itinérante

• 19 professionnels impliqués sur le 
marché de terroir : 12 producteurs, 
2 restaurateurs et 5 vignerons
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10.4. La communication et la promotion du territoire

Relations presse
Les agents ont assuré les accueils presse sur le territoire : 

04 juillet Top Viatges (agence de voyage)

25 juillet Mil viatges (blog – vacances en familles)

30 juillet Destinos (supplément magazine)

9 et 10 septembre Madame Oreille (blog – récits de voyage)

11 septembre ACSI / Freelife / Eurocamping (reporters néerlandais)

8 novembre Bouger Vert (magazine Ushuaïa TV) 

La communication digitale
Le site web tourisme-roussillon-conflent.fr a 
touché 3 545 personnes en 2021, soit une hausse 
de 27% par rapport à 2020 (+33% de pages 
consultées). Un espace pro a été créé à destina-
tion des socio-professionnels.

Sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram), 
76 336 personnes ont consulté les comptes de 
l’OTI (+286% par rapport à 2020).
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Création de supports de communication 
En 2021, le service Communication de Roussillon Conflent a réalisé les supports suivants :

• Road book pour accompagner la commercialisation du séjour sur le balcons Nord du Canigó

• Parution d’octobre 2021 à octobre 2022 d’un encart promotionnel des sentiers dans le magazine 
Balades insolites de l’Indépendant

• Fiches presse sur les sites du territoire à destination des journalistes 

• Campagnes de communication des Passejades (visuels web, affiche, programme) et de la 
Passejada Hors-série (affiche sucette, roadbook, etc.)
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2, place Henri Demay 

66130 Ille sur Têt 

Tél. : 04.68.57.99.00  

tourisme-roussillon-conflent.fr  

 

INFOS & 

RENSEIGNEMENTS 

www.ille-sur-tet.com 

Propriété municipale 

Contact 
Alain SANCHEZ 

Assistant de conservation 

du patrimoine 

Guide conférencier 

06.67.65.36.76 

hospice@ille-sur-tet.com 

 

CREDITS PHOTO 

 Emile FONDECAVE 

 

Incontournables 

  

À la croisée du Roussillon, du Conflent, du Fenouillèdes et des Aspres, la Ville d’Ille 

sur Têt étonne et séduit. Par la richesse de son patrimoine d’abord. Au détour d’un 

rempart, d’une place ou d’un clocher, on écoute les histoires que raconte la pierre. 

Par l’art de vivre illois aussi. Il se vit au rythme des saisons et des pêchers qui ont 

fait la réputation de la ville ; au tempo des fêtes, des RReeggiinnaa de Pâques au PPeesssseebbrree  

de Noël. 

UNE VILLE D’HISTOIRE… 

À l’ombre de l’église paroissiale, la place  ddeell  rraamm plantée d’oliviers est l’écrin d’une 

croix gothique sculptée en pierre de Girona. La tour de l’Alexis (12e siècle) domine les 

toits des demeures alentours et le petit clocheton de l’église du Tiers Ordre des 

Carmes. Son architecture baroque raffinée et lumineuse est rare en Roussillon. À 

quelques pas apparaît la remarquable façade du seul hospice du 17e et du 18e siècle 

conservé dans le département. 

Centre ancien 

d’Ille sur Têt 
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2, place Henri Demay 
66130 Ille sur Têt 
Tél. : 04.68.57.99.00  
tourisme-roussillon-conflent.fr  
 

INFOS & 
RENSEIGNEMENTS 

Força Real 
66170 Millas 
 
Propriété municipale 
(Millas, Montner, Corneilla) 

Contact 
Association Notre Dame 
de Força Real 
Présidente : 
Martine LAVILLE  
04 68 57 22 82 
06 72 55 42 58 
Secrétaire : 
Monsieur MOLINE 
06 07 96 14 00   
 

SOURCES 
Notice historique, 
religieuse et topographique 
sur Forca Real - MM V 
Aragon, président de 
chambre à la cour 
Impériale de  
Montpellier, 1859 
  
les-pyrenees-
orientales.com 
 

CRÉDITS PHOTOS 
CC Roussillon Conflent 

Incontournables 

  
Du haut de sa colline (507m), l’Ermitage de Força Real (XVIIème s.) offre l’une des plus belles vues du Département. Pour profiter de ce panorama, il faudra d’abord gravir son sommet par l’un des magnifiques sentiers qui serpentent à travers  garrigue, vignes et oliviers.  Força Real, c’est aussi l’histoire d’une chapelle, Notre Dame de Força Real, qui traversa les soubresauts de l’histoire et qui continue de vivre grâce à l’association qui lui est dédiée. 

UNE SITUATION EXCEPTIONNELLE 
Força Real désigne ce piton rocheux qui surplombe les vallées de la Têt et de l’Agly. Du haut de ses 507 m d'altitude, la vue s'étend sur toute la plaine du Roussillon, la mer, les Albères, la vallée de la Têt et les Corbières. Les montagnes de Cerdagne se détachent vers l'Ouest, en particulier le Madres.  
Véritable carrefour des Pyrénées Orientales, la colline de Força Real se partage entre les communes de Millas, Corneilla La Rivière et Montner.  
Pour y accéder, deux solutions : la route depuis Millas ou Montner. Mais surtout l’un des sentiers aménagés qui montent jusqu’au sommet. Parmi eux, le sentier botanique depuis Millas (1h30 – Niveau facile) permet de découvrir les différentes espèces qui composent la forêt méditerranéenne ainsi que la flore du Roussillon. Le sentier est agrémenté de 45 plaques botaniques qui vous permettent de découvrir la végétation environnante. 

UN PEU D’HISTOIRE 
L’histoire de l’ermitage commence à la fin du XVIIème siècle avec la chute du Château de Força Real. Dona Joana de Ros, baronne de Montclar, concède au révérend François Bobo, prêtre de la paroisse de Pézilla, le privilège de construire une chapelle dédiée à la Bienheureuse Vierge Marie.  

La première cloche fut bénite en 1708. Les restes de la tour à signaux servirent de base à la construction de l'absidiole. La chapelle était entourée de plantation qui permettait à 

Força Real 
 

RANDONNÉE DOUCE EN LIBERTÉ SUR

LES BALCONS 
DU CANIGÓ

Échappée belle en Roussillon Conflent

tourisme-roussillon-conflent.fr

Dans le département des Pyrénées-Orientales (66)
Boucle nature, terroir, activités et bien-être Ille sur Têt / Néfiach / Bélesta / Ille sur Têt

2 à 4 personnes - 3 jours / 2 nuits en pension complète
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10.5. Le développement touristique

Actions réalisées par le service 

Accompagnement à la sécurisation 
juridique des sentiers de randonnées 
communaux
L’OTI a recruté un stagiaire sur une période de 
6 mois pour accompagner, à leur demande, 
10 communes dans cette mission  : Boule 
d’Amont, Bouleternère, Corbère, Ille sur Têt, 
Millas, Montalba le Château, Néfiach, Prunet et 
Belpuig, Rodes et St Féliu d’Amont. Ceci a permis 
d’effectuer les recherches cadastrales et de 
rédiger les courriers et conventions d’autorisation 
de passage pour le compte des mairies. Sur 24 
sentiers initialement identifiés, 11 ont pu aboutir 
à la rédaction des courriers et conventions avec 
les communes.

Coordination des acteurs locaux
• Organisation de groupes de travail entre élus 

et professionnels pour fédérer les acteurs 
du tourisme du territoire : le groupe de travail 
pour la valorisation du terroir s’est réuni le 2 
mars et le 4 mai pour créer et organiser la 
balade touristique itinérante.

• Finalisation du séjour  sur les balcons Nord du 
Canigó : ce séjour épicurien de 3 jours et deux 
nuits permet de valoriser 5 professionnels 
(hébergeurs, producteurs, restaurateurs…) 
situés sur cette zone. Le séjour est 
commercialisé via deux agences réceptives : 
Feeling Pyrénées et MTM Vacances.

• Coordination du « Fascinant week-end » 
dans le cadre de la Fédération de Tourisme 
de Terroir. L’OTI a coordonné cette opération 
autour de l’œnotourisme sur le territoire en 
fédérant les acteurs concernés et en assurant 
la promotion digitale de l’évènement.

Accompagnement des hébergeurs de 
locations saisonnières
L’OTI a accompagné les hébergeurs dans le dé-
ploiement du VIT (Votre Information Touristique) 
et la mise en conformité au RGPD (Règlement 
Général sur la Protection des Données). 57 hé-
bergeurs ont répondu à cette nouvelle mesure. 

Par ailleurs, l’OTI poursuit son travail de sensibi-
lisation à la montée en gamme auprès des hé-
bergeurs : 3 meublés ont obtenu une étoile et un 
autre a obtenu la marque « Accueil Vélo ».

En partenariat avec le Syndicat 
Mixte Canigó Grand Site (SMCGS) 

Stratégie Activités de pleine nature 
et éco-itinérance
Dans le cadre de l’élaboration d’un schéma di-
recteur des itinéraires et sentiers de randonnées, 
le SMCGS réalise un état des lieux des activités 
de pleine nature praticables sur les sentiers des 
trois communautés de communes partenaires 
de la Destination Canigó. L’OTI assure son rôle 
de coordination auprès des communes en assis-
tant aux ateliers d’accompagnement collectif et 
individuel du SMCGS sur le sujet.

Le partenariat « Emblématique »
Le 5 octobre, l’OTI a accueilli une délégation de 8 
nationalités impliquée dans le partenariat « Em-
blématiques » pour partager l’expérience sur la 
création d’un séjour commercialisable sur une 
partie des balcons Nord du Canigó.

Partenariat quadripartite 
Destination Canigó
Dans le cadre de ce partenariat, Roussillon 
Conflent contribue à un quart des dépenses rela-
tives au plan d’actions retenues par le Comité de 
destination, au même titre que le SMCGS et les 
communautés de communes du Haut Vallespir 
et du Conflent. 

En 2021, ont notamment été mis en œuvre la 
finalisation de l’audit SADI (présenté en Confé-
rence des Maires le 1er avril), la création du por-
tail web de la destination, le recrutement d’un 
coordonnateur numérique mutualisé, la création 
de supports de communication de la Destination 
(photos, vidéos, carte…) et l’organisation de mo-
dules de formation avec l’Agence des Pyrénées.
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Euthanasiés

Décédés

Transférés à une association

Restitués à leur propriétaire

4034

22

11 FOURRIÈRE ANIMALE

11.1. Une délegation de service publique

Le service public de gestion de la divagation animale est géré en délégation de service public. Il concerne 
la capture et le transport d’animaux errants ainsi que le ramassage des cadavres d’animaux. La société 
SACPA a été retenue comme délégataire sur ces missions à l’exception de la prise en charge des chats. 
Celle-ci est assurée depuis avril 2021 par l’association « Une vie, un chat » qui, au-delà de la fourrière, 
assure la sensibilisation de la population sur les problèmes engendrés par la prolifération féline, la sté-
rilisation et l’identification (tatouage) des animaux domestiques.

Pour mener à bien ses missions, la SACPA se rémunère sur le forfait lié à la DSP (26 535€) et les frais 
de fourrière payés par les usagers (3 427€). L’association « Une vie, un chat » a perçu quant à elle une 
subvention de 15 000€ pour 2021 (délibération du 8 avril 2021), auquel il faut ajouter le versement d’une 
avance sur la subvention de 2 022 de 7 000€ (délibération du 2 décembre 2021) portant le montant 
total de la subvention à 22 000€ en 2021.

11.2. La gestion de la divagation animale (hors chat)

La fourrière animale
80 chiens et un furet ont été amenés au centre animalier de Perpignan. Un chiffre stable par rapport à 
2020. On notera qu’aucun chat n’a été pris en charge en 2021. 84% des animaux étaient dans un bon 
état sanitaire mais seulement 42,4% étaient identifiés.

Durée moyenne 
de séjour
17 jours pour les animaux identifiés
4 jours pour les non-identifiés
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INTERVENTIONS

NOMBRE D’INTERVENTIONS TAUX DE RÉUSSITE
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70 
interventions en 2021 

pour 81 animaux

91% 
de taux de réussite
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11.3. La gestion des chats par l’association « Une Vie, Un Chat »

En 2021, 247 chats ont été stérilisés sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, l’association a recueilli 
en moyenne une vingtaine de chattes et chatons par semaine qui, pour la majorité, présentaient des 
maladies irréversibles malgré le suivi des vétérinaires. Certains chatons en bonne santé ont pu être 
placés dans des familles d’accueil. Les adoptants ont signé un contrat les engageant à faire stériliser 
le chaton avant ses 6 mois. L’association a également pris en charge les urgences (chats accidentés, 
piégés ou en très mauvais état de santé), nécessitant d’importants soins vétérinaires. Dans son rapport 
d’activités, « Une vie, un chat » déplore le nombre croissant d’abandons et en appelle à la responsabilité 
de tous pour lutter contre ce fléau.
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